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Comité permanent de la justice et des droits de la personne

Le vendredi 20 mai 2022

● (1325)

[Traduction]
Le président (M. Randeep Sarai (Surrey-Centre, Lib.)): La

séance est ouverte.

Bienvenue à la 19 e réunion du Comité permanent de la justice et
des droits de la personne. Conformément à l'ordre de renvoi du jeu‐
di 31 mars, le Comité se réunit pour étudier le projet de loi C‑5, Loi
modifiant le Code criminel et la Loi réglementant certaines drogues
et autres substances.

La réunion d'aujourd'hui se déroulera dans un format hybride
conformément à l'ordre de la Chambre du 25 novembre 2021. Nous
avons des députés dans la salle et d'autres sur Zoom. Les délibéra‐
tions du Comité seront disponibles sur le site Web de la Chambre
des communes.

À titre de rappel, si vous êtes sur Zoom et que vous désirez avoir
de l'interprétation, vous trouverez une icône de globe au bas de
votre écran. Vous pouvez sélectionner la langue de votre choix.
Veuillez vous assurer d'utiliser un casque d'écoute conforme aux
exigences de la Chambre des communes. Ce serait utile.

Je souhaite la bienvenue à nos témoins. Nous accueillons à nou‐
veau Andrew Di Manno et Matthew Taylor de la Section de la poli‐
tique en matière de droit pénal, qui sont ici pour répondre à nos
questions dans le cadre de notre étude article par article.

(Article 10)

Le président: Je crois que nous étions rendus à l'amendement 17
du Parti vert. Je pense que nous avions conclu le débat à ce sujet et
que nous étions prêts à passer au vote sur cet article, alors je vais le
lire.

Est‑ce que l'amendement 17 du Parti vert...
L’hon. Rob Moore (Fundy Royal, PCC): J'aimerais invoquer le

Règlement, monsieur le président. Je pense que M. Brock souhaitait
intervenir. Je ne me souviens pas de tout, mais avant de passer au
vote sur l'amendement 17 du Parti vert, je pense qu'il avait encore
des choses à dire et que le débat n'était pas terminé.

Le président: Ma mémoire me fait peut-être défaut.

J'ai présumé que vous n'aviez plus rien à ajouter, monsieur
Brock.

M. Larry Brock (Brantford—Brant, PCC): Merci, monsieur
le président.

Je n'avais certainement pas terminé. J'avais encore une dizaine de
points à soulever, en plus de l'examen de la jurisprudence pertinente
sur la question.

Je crois que je m'étais arrêté juste avant de parler des distinctions
entre les divers juristes que j'ai eu le plaisir de rencontrer en Onta‐

rio, et des différences dans leur approche quant aux crimes commis
avec des armes à feu et aux peines d'emprisonnement avec sursis,
mais étant donné la discussion exhaustive que j'ai eue mardi, je
pense qu'il est probablement prudent de passer à autre chose.

Je n'ai rien d'autre à ajouter, monsieur le président. Merci.

Le président: Merci, monsieur Brock.

Je veux juste vous rappeler que si l'amendement 17 du Parti vert
est adopté, l'amendement 1 du Bloc et l'amendement 7 du Parti
conservateur ne pourront pas être déposés, puisqu'ils modifient la
même ligne.

Nous allons voter par appel nominal, monsieur le greffier.

Souhaitez-vous invoquer le Règlement, monsieur Morrisson?
Vous avez la main levée.

M. Rob Morrison (Kootenay—Columbia, PCC): Je ne suis
pas certain que nous soyons tout à fait prêts à passer à autre chose.
J'aimerais parler brièvement de cet article, et des trois articles, en
fait.

Je veux juste soulever un point qui n'a pas vraiment été soulevé
jusqu'à présent. Je suis certain que le Bloc est bien au fait de la si‐
tuation dont je vais parler. Dans le quartier Hochelaga-Maison‐
neuve, un jeune garçon de 11 ans a été tué par balle alors qu'il
jouait avec un autre enfant du même âge sur le terrain de jeu d'une
église, lors d'une guerre entre les gangs à Montréal.

Cela a en quelque sorte changé la façon dont la police intervient
face aux gangs, à la violence et aux fusillades. Les corps policiers
en avaient eu assez. Dans cet article, nous traitons de fusillades au
volant, soit exactement ce qui est arrivé à cette victime et à sa fa‐
mille. C'était horrible. Chaque jour au Parlement, nous par‐
lons — pas seulement les conservateurs, mais les bloquistes, aus‐
si — de l'augmentation de la violence à Montréal et plus précisé‐
ment des fusillades au volant. Et voilà que nous discutons presque
de peines d'emprisonnement avec sursis pour une telle infraction.

De toutes les infractions commises avec une arme à feu, une fu‐
sillade au volant est probablement la plus grave. Il s'agit d'un geste
intentionnel. On ne parle pas d'une personne qui sort son fusil et
tire quelques coups. La personne qui commet un tel geste le fait
avec l'intention de tuer. Malheureusement, ces gangsters ne sont pas
les meilleurs tireurs. Ils finissent par tuer des civils et des enfants
innocents.
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Je ne veux pas m'éterniser sur le sujet. Nous en avons beaucoup
parlé lors de notre dernière réunion. Nous devons nous concentrer
davantage sur la prévention du crime. Il doit y avoir des moyens de
dissuader ceux qui commettent ces crimes. Peu importe de qui il
s'agit; si c'est un Canadien, nous devons avoir des moyens de dis‐
suasion. Nous devons commencer à nous attaquer à la racine du
problème. Pour ce faire, nous devons travailler sur la prévention du
crime et veiller à ce que les jeunes ne soient pas impliqués dans des
gangs, dans le crime organisé, ou encore dans la violence armée et
le trafic de drogues illicites. Voilà ce sur quoi nous devons nous
concentrer, selon moi.

Je voulais simplement soulever ce point avant que nous passions
à un autre article.

Merci, monsieur le président.
● (1330)

Le président: Merci, monsieur Morrison.

Je vois que M. Brock a la main levée.
M. Larry Brock: Merci, monsieur le président.

Pour poursuivre dans la même veine que M. Morrison — et je
pense l'avoir répété à multiples reprises mardi —, ce point et cet ar‐
ticle précis du Code criminel sont probablement les plus d'actualité
au pays actuellement. Ils sont d'actualité depuis 10 ans. Cela nous
ramène au cœur des préoccupations des communautés et des in‐
quiétudes en matière de sécurité. Je m'inquiète du message que le
Parlement envoie à des individus aux vues similaires qui ont aussi
peu d'égards pour la vie de victimes innocentes lorsqu'ils exercent
leur vendetta dans une guerre de gangs. Je l'ai dit maintes fois mar‐
di, mais ce sont de très mauvais tireurs. Ils tirent au hasard, bien
souvent depuis un véhicule en mouvement, et font d'innocentes vic‐
times.

J'en reviens à ce que mon collègue, M. Morrison, a dit. Nous de‐
vons envoyer un message dissuasif approprié aux fonctionnaires du
ministère de la Justice. Je suis sûr que si je leur posais directement
la question, ils conviendraient avec moi que les principales caracté‐
ristiques de la peine pour ce genre d'infraction devraient se focali‐
ser autour de la dénonciation, de la dissuasion et du retrait de la so‐
ciété. Le message pose déjà problème en ce qui concerne les peines
minimales obligatoires déjà en vigueur. Il est plus qu'évident que
ces criminels récidivistes violents aux vues similaires n'ont absolu‐
ment aucun égard pour le droit pénal et les peines qui en découlent.
Maintenant, quand tout le monde sera mis au fait de l'adoption du
projet de loi C‑5 et de la nouvelle Loi en vigueur, qui rendra la vie
facile aux criminels qui désirent s'attaquer entre eux et perturber les
collectivités, il y aura assurément une augmentation de la criminali‐
té.

Je tiens à être clair: lorsque j'étais procureur de la Couronne, je
me suis battu quotidiennement pour que ma collectivité soit aussi
sûre que possible. Chaque jour, je me suis battu pour que ces crimi‐
nels récidivistes soient tenus responsables de leur comportement. Je
ne veux donc certainement pas être impliqué dans quelconque par‐
tie du projet de loi C‑5 qui appuie cet amendement. Je voterai
contre.

Le président: Merci, monsieur Brock.

Je présume que nous allons maintenant passer au vote.

Allez‑y, monsieur Moore.
L’hon. Rob Moore: Merci.

J'aimerais faire valoir un point, rapidement, monsieur le pré‐
sident, parce que vous avez dit que si l'amendement PV‑17 était
adopté, alors nous n'aborderions pas les amendements BQ‑1 ou
CPC‑7.

J'aimerais vous rappeler, rapidement... J'ai même entendu cette
idée aujourd'hui, pendant la période de questions. Je crois que le
secrétaire parlementaire y a très bien répondu, mais il faut s'assurer
d'avoir les faits. Nous devrions tous être bien informés au sujet de
la loi et des amendements et je ne veux pas qu'un membre du Co‐
mité se fasse d'illusions au sujet de l'origine de cette disposition en
particulier.

L'alinéa 244(2)b) et sa peine minimale obligatoire de quatre ans,
à l'origine, pour le déchargement intentionnel d'une arme à feu, a
été ajouté au Code criminel en 1995 sous un gouvernement libéral.
Je ne sais pas si les députés libéraux la connaissent, mais je crois
que Marlene Jennings était la secrétaire parlementaire du ministre
de la Justice. Nous siégions ensemble au comité de la justice, tant
du côté du gouvernement que du côté de l'opposition. Mme Jen‐
nings vient de Montréal; c'est une libérale de longue date. J'aime‐
rais la citer. Elle a dit ceci:

[...] c'est un gouvernement libéral qui a instauré des peines minimales obliga‐
toires pour des actes criminels commis avec des armes à feu. Il en existe actuel‐
lement toute une série pour lesquels la peine minimale est d'un an.

Je ne vais pas dresser la liste de toutes ces infractions parce que
nous en avons abordé plusieurs dans notre étude article par article
et que nous avons éliminé la peine minimale d'un an, mais elle a
ensuite dit ceci:

Une deuxième catégorie d'infractions désignées est actuellement assortie d'une
peine minimale de quatre ans. À l'étape du comité, puis à celle du rapport, les
députés libéraux ont tenté de faire passer à deux ans les peines d'un an et à cinq
ans les peines de quatre ans.

C'était le 17 mai — à peu près à pareille date —, en 2007.

Ceux qui connaissent Mme Jennings savent tout d'abord qu'elle
n'est certainement pas raciste — parce que c'est le terme qui a été
évoqué dans le contexte du projet de loi C‑5 —et qu'elle sait de
quoi elle parle. Elle a été députée libérale pendant de nombreuses
années.

Avant que nous passions au vote sur l'amendement PV‑17 et que
nous abordions les amendements BQ‑1 et CPC‑7, puis que nous
passions à l'article 10, j'aimerais établir très clairement que la peine
minimale obligatoire désignée dans cette disposition a été établie
par un gouvernement libéral.

Sur ce, je n'ai pas d'autre commentaire à faire, monsieur le pré‐
sident.
● (1335)

Le président: Merci, monsieur Moore.

Comme personne n'a la main levée en ligne ou dans la salle, nous
allons passer au vote par appel nominal.

(L'amendement est rejeté par 11 voix contre 0. [Voir le Procès-
verbal])

M. Gary Anandasangaree (Scarborough—Rouge Park, Lib.):
Monsieur le président, j'aimerais obtenir le consentement unanime
au sujet d'une question.

J'aimerais que nous convenions, à l'unanimité, d'éliminer tous les
amendements du Parti vert, du no 18 au no 43, sans qu'ils soient étu‐
diés par le Comité.
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Le président: Est‑ce que quelqu'un s'y oppose...?

Des députés: Non.
Le président: D'accord. Nous allons passer au vote, mais le

greffier et les analystes vont s'assurer, rapidement, que cette déci‐
sion n'aura pas d'incidence sur les prochains votes. Veuillez s'il
vous plaît attendre une minute ou deux.

Merci.

Les analystes me disent qu'il n'y a pas de problème. Nous allons
considérer que tous ces amendements ont été rejetés par 11 voix
contre 0. Nous passons au prochain amendement, le BQ‑1...
● (1340)

L’hon. Rob Moore: Monsieur le président, j'invoque le Règle‐
ment.

Je croyais que le secrétaire parlementaire avait demandé le
consentement unanime pour aborder tous les amendements du Parti
vert en même temps, et je n'ai pas donné mon consentement, donc,
qu'est‑ce qui se passe...? Est‑ce que nous votons sur quelque chose?

Le président: Non...
L’hon. Rob Moore: Est‑ce que nous passons à l'amendement

BQ‑1?
Le président: Toutes mes excuses. Je croyais que personne ne

s'était opposé et maintenant vous dites que... J'ai peut-être mal com‐
pris. Vous dites que nous n'avons pas le consentement unanime et
que vous voulez que nous passions les amendements un par un?

L’hon. Rob Moore: Oui. Je crois que nous pouvons voter rapi‐
dement, parce que certains des amendements sont de moindre im‐
portance. Je ne crois pas que nous devions les regrouper et les éli‐
miner, parce que certains d'entre eux auraient une grande incidence
sur la sécurité des jeunes Canadiens de façon particulière.

Le Parti vert souhaite éliminer la peine minimale obligatoire
dans plusieurs dispositions. Il a pris le temps de présenter ces
amendements au Comité; j'aimerais prendre le temps de voter
contre les amendements et dire aux fins du compte rendu que nous
devons faire tout en notre pouvoir, en tant que parlementaires, pour
protéger les jeunes.

Je ne sais pas si vous m'avez entendu, mais j'ai activé mon micro
et j'ai dit « non » lorsque vous avez demandé le consentement una‐
nime.

Le président: Je comprends que c'est un non. Il n'y a pas
consentement unanime.

Nous allons passer à l'amendement no 1 du Bloc.
M. Mike Morrice (Kitchener-Centre, PV): J'invoque le Règle‐

ment.

À titre de précision pour le Comité, le vote auquel vous vouliez
procéder aurait déjà été consigné dans le cadre du consentement
unanime proposé par le secrétaire parlementaire.

Les députés du Parti vert ont été clairs au sujet de la raison d'être
de la discrétion judiciaire lors de notre dernière réunion, et comme
je l'ai dit précédemment, les peines minimales obligatoires ne dé‐
couragent pas le crime. En ce qui a trait à la motion demandant le
consentement unanime, les points ont déjà été soulevés, à notre
avis, et nous serions tout à fait prêts à ce que le Comité en tienne
compte en un seul groupe, comme le recommande le secrétaire par‐
lementaire.

Le président: Merci.

Malheureusement, nous devrons les passer un par un puisque
nous n'avons pas obtenu le consentement unanime.

Allons‑y. Nous passons à l'amendement no 1 du Bloc, à la
page 25 du document.

Je vous répète que si l'amendement no 1 du Bloc est adopté,
l'amendement no 7 du Parti conservateur ne pourra être présenté,
puisqu'ils visent tous deux à modifier la même ligne.

Est‑ce que M. Fortin souhaite s'exprimer ou nous pouvons passer
au vote?

[Français]
M. Rhéal Fortin (Rivière-du-Nord, BQ): Monsieur le pré‐

sident, cet amendement correspond à ce que nous avons proposé
aux membres du Comité et à la Chambre à quelques reprises.

De façon générale, nous sommes d'accord pour que les tribunaux
disposent de toute la marge de manœuvre voulue pour déterminer
les peines adéquates, tout en tenant compte des peines maximales
prévues par la loi. Nous sommes d'accord pour éliminer les peines
minimales obligatoires, mais nous croyons que ce serait inapproprié
dans certains cas. Je crois que c'est M. Moore ou M. Morrison qui a
parlé de la montée des crimes violents avec armes à feu que l'on ob‐
serve depuis un an ou deux surtout, particulièrement à Montréal,
mais aussi ailleurs au Canada. Nous croyons qu'il faut maintenir les
peines minimales obligatoires dans le cas de ces crimes graves.

Cela étant dit, j'aimerais rappeler qu'une témoin que nous avons
reçue lors d'une précédente réunion, la professeure Desrosiers, de
l'Université Laval, à Québec, nous a fait une proposition. Elle a dit
qu'un compromis acceptable serait que le tribunal puisse déroger à
la peine minimale obligatoire dans des circonstances exception‐
nelles. Le ministre Lametti a d'ailleurs mentionné à notre comité
que, dans certaines circonstances, il apparaissait inadéquat d'infli‐
ger une peine minimale. Il a donné l'exemple d'une personne qui
aurait utilisé une arme à feu pour tirer sur un mur de ciment afin
d'épater ses copains. Si cette personne mérite clairement que lui soit
infligée une sanction, l'envoyer en prison ne serait pas nécessaire‐
ment adéquat. Il faut donc laisser aux tribunaux la possibilité de dé‐
roger aux peines minimales obligatoires dans des circonstances ex‐
ceptionnelles.

Nous proposons cet amendement, qui maintient la peine mini‐
male obligatoire. Cela envoie quand même un message à la popula‐
tion que l'infraction sera traitée avec sévérité, mais donne la possi‐
bilité au tribunal de déroger à la peine minimale obligatoire dans
des circonstances exceptionnelles. Le juge, avant de déroger à la
peine minimale obligatoire, va devoir expliquer en quoi les circons‐
tances du dossier dont il est saisi sont exceptionnelles.

Nous pensons que cela permettrait d'éviter les dérapages. On ne
devrait pas infliger une peine d'emprisonnement dans le cas de cer‐
tains crimes, mais, à cause de l'existence des peines minimales obli‐
gatoires, on en inflige quand même une. Nous éviterions ainsi d'en‐
voyer un message à la population selon lequel le Parlement traite
avec une certaine désinvolture des crimes aussi graves que celui
dont il est question à l'amendement BQ‑1.

C'est la raison d'être de notre amendement, qui m'apparaît être un
compromis tout à fait honorable. Il maintient les peines minimales
obligatoires, mais il donne aux juges la possibilité d'y déroger.
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Je vous remercie.
● (1345)

[Traduction]
Le président: Merci, monsieur Fortin.

Je crois que M. Moore avait levé la main.
L’hon. Rob Moore: Merci. J'aimerais poser une question, rapi‐

dement, à nos témoins.

Si ma mémoire est bonne, la peine minimale obligatoire pour
cette infraction était de quatre ans. Elle a été rehaussée à cinq ans
pour une première infraction. L'amendement proposé par le gouver‐
nement éliminerait complètement la peine minimale obligatoire,
alors je vois l'utilité de l'amendement de M. Fortin.

Pouvez-vous nous confirmer que l'amendement ferait passer la
peine minimale de cinq ans à quatre ans, tout en maintenant la
peine minimale obligatoire qui avait été établie auparavant?

M. Andrew Di Manno (avocat, Section de la politique en ma‐
tière de droit pénal, ministère de la Justice): Selon ce que je
comprends de l'amendement, il prévoirait une clause échappatoire
pour la peine minimale obligatoire de quatre ans, mais pas en ce qui
a trait aux peines minimales obligatoires de cinq et sept ans qui
s'appliquent lorsqu'une arme à feu prohibée et à autorisation res‐
treinte est utilisée pour une première infraction ou lorsqu'elle est as‐
sociée au crime organisé.

L’hon. Rob Moore: Merci.
Le président: Merci, monsieur Moore.

Comme je ne vois pas d'autre main levée, j'aimerais m'assurer
que M. Garrison m'entend, parce que je vais demander le vote. J'ai‐
merais qu'il me fasse un signe de la tête... Je ne vous entends tou‐
jours pas, monsieur Garrison.

Est‑ce que nous pourrions communiquer avec lui par téléphone, à
tout le moins?

Mme Lena Metlege Diab (Halifax-Ouest, Lib.): Il nous fait
signe qu'il vous entend, mais malheureusement, nous ne l'entendons
pas.

Le président: Je vais passer au vote, et il pourra lever ou baisser
le pouce. Nous allons...

M. Larry Brock: Monsieur le président, j'ai levé la main.
Le président: Allez‑y, monsieur Brock.
M. Larry Brock: Merci.

Bien que je comprenne l'esprit de cet amendement et que je féli‐
cite mon collègue, M. Fortin, d'avoir abordé cette question perti‐
nente — celle du recours excessif à l'incarcération —, je tiens à
faire valoir au Comité que l'amendement no 11 des conservateurs
porte lui aussi sur l'esprit de cet amendement en particulier.

Ma seule préoccupation — et la raison pour laquelle je ne peux
appuyer l'amendement — est qu'en droit pénal, la clarté de la loi est
primordiale. On pourrait dire que bon nombre des litiges émanant
du droit pénal résultent d'une terminologie qui porte à confusion et
de divergences dans l'interprétation de la loi.

J'essaie, dans la mesure du possible, de voir clair dans les dispo‐
sitions. Je cherche les définitions. La raison pour laquelle je ne
peux appuyer l'amendement de M. Fortin est que je ne sais pas ce
qu'il veut dire par « circonstances exceptionnelles ». Je ne sais pas
s'il y a songé. Je crois que l'esprit de l'amendement correspond à

l'objectif que nous tentons d'atteindre, mais le projet de loi C‑5
vise — du moins selon ce que dit le gouvernement — à réduire les
litiges. À mon avis, l'amendement accroît la confusion. C'est pour‐
quoi je ne peux l'appuyer.

Merci.
● (1350)

Le président: Merci, monsieur Brock.

Nous allons entendre M. Fortin.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Je vous remercie, monsieur le président.

Je remercie M. Brock de son commentaire. Il me permettra peut-
être de compléter mon explication sur la question des circonstances
exceptionnelles. Je me suis posé la même question que lui, car, moi
aussi, j'aime bien que les textes de loi soient clairs et qu'ils ne
prêtent pas à confusion. J'ai discuté avec d'autres juristes avant de
proposer l'amendement tel qu'il est libellé.

Le problème, c'est qu'il est à peu près impossible de prévoir
toutes les circonstances exceptionnelles qui peuvent se produire.
Par définition, si des circonstances sont exceptionnelles, c'est parce
qu'elles sont peu communes et qu'elles ne peuvent pas être définies
d'avance.

Par contre, nous voulons quand même faire confiance aux tribu‐
naux. Je suis convaincu que M. Brock sera d'accord avec moi pour
dire que les juges sont habituellement en mesure de prendre des dé‐
cisions sages et éclairées ainsi que de déterminer ce qui est excep‐
tionnel et ce qui ne l'est pas.

Encore une fois, je fais confiance aux tribunaux sur cette ques‐
tion et je fais également confiance à nos tribunaux d'appel pour in‐
firmer et modifier les décisions qui seraient franchement non fon‐
dées sur la question de la dérogation.

Définir trop à l'avance dans quelles circonstances une dérogation
serait permise nous mènerait à un cul-de-sac, parce que nous
sommes absolument incapables d'imaginer toutes les circonstances
pouvant survenir. D'autres pays ont déjà adopté le même libellé
pour définir ce qu'on entend par « circonstances exceptionnelles ».
Il faudrait revoir le témoignage de la professeure Julie Desrosiers
sur cette question, mais je crois qu'elle nous avait parlé de la Nou‐
velle‑Zélande ou de l'Australie, je n'en suis pas certain. Je sais que
deux ou trois pays ont adopté le même libellé et que cela fonctionne
assez bien.

Je crois que nous pouvons laisser le tribunal décider, dans la me‐
sure où le juge doit expliquer ce qu'est une circonstance exception‐
nelle. S'il ne le justifie pas, son jugement sera manifestement porté
en appel. Il ne peut pas déroger à la peine minimale obligatoire sans
d'abord annoncer la présence de circonstances exceptionnelles. Il va
donc devoir expliquer en quoi elles sont exceptionnelles. S'il fait er‐
reur, la Cour d'appel pourra corriger la décision.

Je vous remercie, monsieur le président.
[Traduction]

Le président: Je ne vois pas M. Garrison à l'écran. D'accord, il
est revenu.

Nous allons passer au vote par appel nominal au sujet de l'amen‐
dement no 1 du Bloc.
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(L'amendement est rejeté par 10 voix contre 1. [Voir le Procès-
verbal])
● (1355)

Le président: Nous allons maintenant passer à l'amendement
no 7 des conservateurs.

Monsieur Moore, souhaitez-vous vous exprimer à ce sujet?
L’hon. Rob Moore: Rapidement, notre amendement no 7 main‐

tient une peine minimale pour le déchargement intentionnel d'une
arme à feu. Nous voulons établir clairement que nous ne tolérons
pas les fusillades au volant et que nous ne voulons pas de récidi‐
visme de portes tournantes où les mêmes personnes commettent des
crimes graves, purgent leur peine, sortent de prison et commettent
d'autres infractions. L'amendement maintiendrait une peine mini‐
male obligatoire de deux ans alors que le gouvernement tente d'an‐
nuler la peine minimale d'incarcération pour ce crime.

Merci, monsieur le président.
Le président: Merci, monsieur Moore.

L'amendement no 7 des conservateurs est‑il adopté?

(L'amendement est rejeté par 7 voix contre 4. [Voir le Procès-
verbal])

(L'article 10 est adopté par 6 voix contre 5.)

(Article 11)
Le président: Nous passons à l'article 11. Le premier amende‐

ment est le 18e du Parti vert, à la page 27 du document. Encore une
fois, si l'amendement no 18 du Parti vert est adopté, l'amendement
no 2 du Bloc et l'amendement no 8 du Parti conservateur ne pour‐
ront être présentés, puisqu'ils visent la même ligne.

Comme il n'y a aucune question au sujet de l'amendement et que
le député du Parti vert s'est déjà exprimé sur le sujet, souhaitez-
vous adopter l'amendement no 18?

(L'amendement est rejeté par 11 voix contre 0. [Voir le Procès-
verbal])

Le président: Nous passons maintenant à l'amendement no 2 du
Bloc. Je rappelle une fois de plus aux membres du Comité que si
cet amendement est adopté, l'amendement no 8 des conservateurs
ne pourra pas être présenté, puisqu'ils visent tous deux la même
ligne.

Monsieur Fortin, avez-vous quelque chose à dire à ce sujet?
[Français]

M. Rhéal Fortin: Je pourrais bien en parler, cependant, cela
s'apparenterait à de l'obstructionnisme, car je vous répéterais sensi‐
blement les mêmes choses que je vous ai dites, il y a quelques ins‐
tants, sur l'amendement BQ‑1.

Encore une fois, nous proposons simplement un compromis pour
maintenir les peines minimales obligatoires tout en permettant aux
juges d'y déroger dans des circonstances exceptionnelles. Il s'agit
de l'infraction liée au fait de décharger une arme à feu par impru‐
dence.
● (1400)

[Traduction]
Le président: Merci, monsieur Fortin.

L'amendement no 2 du Bloc est‑il adopté?

(L'amendement est rejeté par 10 voix contre 1. [Voir le Procès-
verbal])

Le président: Nous passons maintenant à l'amendement no 8 des
conservateurs, à la page 29 du document.

Monsieur Moore, voulez-vous dire quelque chose à ce sujet?
L’hon. Rob Moore: Pour les mêmes raisons que celles évoquées

plus tôt, il s'agit d'une tentative de maintenir une peine minimale
obligatoire pour cette infraction. La proposition du gouvernement
vise à l'éliminer complètement. Notre proposition maintiendrait la
peine minimale obligatoire de deux ans.

Le président: Merci, monsieur Moore.

L'amendement no 8 du Parti conservateur est‑il adopté?

(L'amendement est rejeté par 7 voix contre 4. [Voir le Procès-
verbal])

(L'article 11 est adopté par 6 voix contre 5.)

Le président: J'ai pris une décision en ce qui a trait aux amende‐
ments no 19 à 29 du Parti vert. Ils ont tous été jugés hors portée,
puisqu'ils vont à l'encontre de la règle de la loi existante. Ils modi‐
fient d'autres codes de la loi, alors ils sont considérés comme étant
inadmissibles.

(Article 12)

Le président: Nous en sommes à l'amendement no 30 du Parti
vert. S'il est adopté, l'amendement no 3 du Bloc et l'amendement
no 9 du Parti conservateur ne pourront être présentés, puisqu'ils mo‐
difient la même ligne.

L'amendement no 30 du Parti vert est‑il adopté?

(L'amendement est rejeté par 11 voix contre 0. [Voir le Procès-
verbal])
● (1405)

Le président: Nous passons maintenant à l'amendement no 3 du
Bloc.

Encore une fois, si l'amendement BQ‑3 est adopté, l'amendement
no 9 du Parti conservateur ne pourra être présenté, puisqu'ils modi‐
fient la même ligne.

Monsieur Fortin, est‑ce que vous me permettez de procéder, ou
vous voulez ajouter quelque chose?
[Français]

M. Rhéal Fortin: Le raisonnement est le même que dans le cas
des deux amendements précédents, soit BQ‑1 et BQ‑2. Il s'agit de
maintenir la peine minimale obligatoire pour indiquer la gravité de
l'infraction, tout en permettant aux juges d'y déroger dans des cir‐
constances exceptionnelles.

C'est ce qui m'apparaît le plus approprié, surtout que nous par‐
lons ici d'un vol qualifié avec arme à feu. Je trouve particulier que
nous décidions d'abolir la peine minimale obligatoire dans de telles
circonstances. C'est un message assez étonnant que nous enverrions
aux gangs et à la population en général. Cette dernière s'attend à ce
que nous punissions sévèrement ces crimes et que nous enrayions
ces fusillades, pas à ce que nous en amoindrissions la gravité ou
que nous permettions aux tribunaux de déroger à l'obligation d'infli‐
ger de lourdes peines dans de tels cas.
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Nous pensons qu'il faut maintenir la peine minimale prévue, tout
en permettant à un juge de ne pas l'infliger dans des circonstances
exceptionnelles, que ce dernier devra alors expliquer.

Je vous remercie, monsieur le président.
[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Fortin.

(L'amendement est rejeté par 10 voix contre 1. [Voir le Procès-
verbal])

Le président: Je vais suspendre la séance pendant cinq minutes
pour M. Garrison. Les techniciens informatiques lui ont demandé
de redémarrer son ordinateur; nous allons donc prendre une courte
pause et reprendre la séance à 14 h 13.
● (1405)

_____________________(Pause)_____________________

● (1410)

Le président: Nous reprenons les travaux. Je crois que nous en
sommes à l'amendement no 9 du Parti conservateur, à la page 43 du
document.

Monsieur Moore, est‑ce que vous voulez dire quelque chose ou
nous pouvons passer au vote?

L’hon. Rob Moore: Merci, monsieur le président.

Pour la même raison... Celle‑ci est tirée des manchettes. Il s'agit
d'un vol qualifié avec usage d'une arme à feu. L'amendement per‐
mettrait de maintenir la peine minimale obligatoire de quatre ans.
Sinon, elle sera complètement éliminée. Dans le but de tendre la
main et de faire un compromis — et, comme toujours, de protéger
nos communautés —, l'amendement maintiendrait une peine mini‐
male obligatoire de trois ans pour un vol qualifié avec usage d'une
arme à feu.

Je crois qu'il envoie le message approprié. J'espère que tous les
membres du Comité appuieront cet amendement tout à fait raison‐
nable.

(L'amendement est rejeté par 7 voix contre 4. [Voir le Procès-
verbal])

(L'article 12 est adopté par 6 voix contre 5.)

(Article 13)
Le président: Nous en sommes à l'amendement no 31 du Parti

vert, à la page 44 du document. Encore ici, l'adoption de cet amen‐
dement annulera l'amendement no 4 du Bloc et l'amendement no 10
du Parti conservateur, puisqu'ils visent la même ligne.

(L'amendement est rejeté par 11 voix contre 0. [Voir le Procès-
verbal])

Le président: Nous passons maintenant à l'amendement no 4 du
Bloc, à la page 45 du document.

Une fois de plus, si l'amendement no 4 du Bloc est adopté,
l'amendement no 10 des conservateurs ne pourra pas être présenté,
parce qu'ils visent la même ligne.

Allez‑y, monsieur Fortin.
● (1415)

[Français]
M. Rhéal Fortin: Je vous remercie, monsieur le président.

C'est la même chose que pour les amendements précédents. Cette
fois, il s'agit d'extorsion avec une arme à feu. On ne devrait pas
abolir les peines minimales obligatoires dans le cas de ces crimes
très graves. Cela enverrait encore une fois un étonnant message à la
population, qui s'inquiète de la montée des crimes violents avec
armes à feu. Cela reviendrait à lui dire que ces crimes ne sont pas si
graves puisque nous abolissons les peines minimales. Je ne veux
pas faire preuve de sensationnalisme, mais ce serait pratiquement
désastreux pour la paix sociale.

Je pense qu'il faut maintenir la peine minimale obligatoire pour
ces crimes graves. On atteindrait l'objectif que les députés du parti
ministériel se sont donné, à savoir permettre aux tribunaux de déro‐
ger aux peines minimales dans des circonstances exceptionnelles.
On ajouterait la possibilité pour le tribunal de déroger à la peine mi‐
nimale dans la mesure où il est possible d'établir qu'il existe des cir‐
constances exceptionnelles justifiant cette décision. Sinon, la peine
minimale obligatoire demeurerait.
[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Fortin.

L'amendement no 4 est‑il adopté?

(L'amendement est rejeté par 10 voix contre 1. [Voir le Procès-
verbal])

Le président: Nous en sommes à l'amendement no 10 des
conservateurs, à la page 46 du document.

Est‑ce que M. Moore ou quelqu'un d'autre veut s'exprimer à ce
sujet?
● (1420)

L’hon. Rob Moore: Allez‑y, monsieur le président.
Le président: L'amendement no 10 du Parti conservateur est‑il

adopté?

(L'amendement est rejeté par 7 voix contre 4. [Voir le Procès-
verbal])

Le président: L'article 13 est‑il adopté?

Nous avons cinq oui et six non. L'article 13 n'est pas adopté.
M. Gary Anandasangaree: J'aimerais contester la décision de la

présidence, s'il vous plaît.
Le président: Malheureusement, monsieur Anandasangaree, ce

n'est pas la décision de la présidence. Nous avons tenu un vote et
pour le recommencer...

M. Randall Garrison (Esquimalt—Saanich—Sooke, NPD):
Monsieur le président, j'ai continuellement des problèmes tech‐
niques. Avez-vous mis tout l'article 13 aux voix?

Le président: Je mets aux voix tout l'article 13.
M. Randall Garrison: Je suis désolé. Je n'ai pas voté correcte‐

ment. Je vote en faveur de l'article 13, mais je continue d'avoir des
problèmes techniques.

Le président: D'accord, alors reprenons le vote. Cela vous
convient? Je vais procéder à un recomptage.

Monsieur Fortin, allez‑y.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Monsieur le président, j'invoque le Règlement.
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Je pense que, pour reprendre un vote qui a déjà eu lieu, sauf er‐
reur, il faut le consentement unanime des membres.

Si les membres ne sont pas d'accord à l'unanimité pour que nous
reprenions le vote, nous passons à la proposition suivante, car le
vote a eu lieu et il est consigné au procès-verbal.
[Traduction]

Le président: Monsieur Anandasangaree, allez‑y.
M. Gary Anandasangaree: Monsieur le président, de toute évi‐

dence, M. Garrison a eu des problèmes techniques tout l'après-midi.
Je sais que nous avons suspendu la séance il y a quelques minutes,
et comme nous sommes en formule hybride, je pense qu'il serait
important de donner à M. Garrison l'occasion de clarifier la situa‐
tion.

Le président: Monsieur Fortin, je vais prendre la décision de re‐
prendre le vote, parce que M. Garrison avait des problèmes tech‐
niques. Nous avons dû suspendre la séance. Le Comité peut décider
de contester ma décision qui est de reprendre le vote.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Je respecte votre décision, monsieur le pré‐
sident. Cependant, sauf votre respect quant à cette décision, ce n'est
pas un problème de nature technique qui a amené M. Garrison à
changer son vote. Il avait voté et il a simplement changé d'idée.
Nous l'avons vu et entendu voter.

Je respecte néanmoins votre décision, monsieur le président.
[Traduction]

Le président: Monsieur Garrison, allez‑y.
● (1425)

M. Randall Garrison: Les problèmes techniques ont fait en
sorte qu'il m'a été impossible d'entendre clairement la disposition
qui était mise aux voix, et je me suis trompé sur l'objet du vote.

J'étais au téléphone avec le soutien technique. Nous avons tout
relancé et avons fait tout notre possible. Je m'excuse des inconvé‐
nients auprès des membres du Comité. Je ne modifie pas mon vote.
Je n'ai pas voté comme je le souhaitais parce que je n'ai pas bien
entendu sur quoi le vote portait.

Le président: Je vous remercie, monsieur Garrison.

Nous allons maintenant reprendre le vote. L'article 13 est‑il
adopté?

(L'article 13 est adopté par 6 voix contre 5.)
Le président: Nous passons maintenant au PV‑32 jusqu'au

PV‑37.

Tous ces amendements visent à abroger des dispositions de la loi
existante. Ils sont donc, pour cette raison, irrecevables. Je déclare
donc que les amendements PV‑32 à PV‑37 sont irrecevables.

Nous passons à l'amendement 5 du Bloc, à la page 53, et je vais
également rendre une décision à ce sujet.

Un député du bloc aimerait‑il proposer l'amendement 5?

Monsieur Fortin, allez‑y.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Monsieur le président, l'objectif de cette pro‐
position d'amendement est semblable à celui des propositions
d'amendement précédentes.

Nous croyons que les peines minimales obligatoires nuisent au
système judiciaire, parce qu'elles empêchent le tribunal de considé‐
rer les circonstances particulières qui permettraient d'y déroger. Ce‐
pendant, nous pensons qu'elles sont utiles pour envoyer un message
clair aux criminels et aux gens qui commettent ce type d'infrac‐
tions, particulièrement les infractions avec armes à feu.

Nous proposons donc cet amendement, qui a été suggéré pour
appliquer le même raisonnement à l'ensemble des peines mini‐
males. Cet amendement vise à maintenir les peines minimales, sauf
dans des circonstances exceptionnelles. Le président du tribunal ou
le juge qui présidera l'audience devra expliquer en quoi les circons‐
tances du dossier sur lequel il se penche sont exceptionnelles. À dé‐
faut de quoi, il devra maintenir la peine minimale prévue par le lé‐
gislateur au Code criminel. Cela nous semble être une solution adé‐
quate, qui offre un compromis tout à fait acceptable entre la vision
de ceux qui souhaitent maintenir la ligne dure quant aux peines mi‐
nimales obligatoires et la vision de ceux qui souhaitent un adoucis‐
sement.

Je vous remercie, monsieur le président.
[Traduction]

Le président: Je vous remercie, monsieur Fortin.

Le projet de loi C‑5 modifie le Code criminel afin d'abroger cer‐
taines peines minimales obligatoires. L'amendement BQ‑5 vise à
ajouter un article dans le Code criminel qui permettrait au tribunal
de déroger à toute peine minimale d'emprisonnement dans des cir‐
constances exceptionnelles.

Comme il est mentionné à la page 770 de la troisième édition de
La procédure et les usages de la Chambre des communes:

Un amendement à un projet de loi renvoyé à un comité après la deuxième lec‐
ture est irrecevable s'il en dépasse la portée et le principe.

De l'avis de la présidence, permettre au tribunal de déroger à
toute peine minimale dans le Code criminel dépasse la portée du
projet de loi. Je déclare donc l'amendement irrecevable.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Monsieur le président, sauf votre respect, j'ap‐
pelle de votre décision et je demanderais aux membres du Comité
de la reconsidérer.

Encore une fois, je ne crois pas que cet amendement soit irrece‐
vable.

Monsieur le président, me permettez-vous de présenter mes argu‐
ments sur cette décision?
● (1430)

[Traduction]
Le président: Voulez-vous contester la décision de la prési‐

dence?
[Français]

M. Rhéal Fortin: Oui, monsieur le président.
[Traduction]

Le président: D'accord. Nous allons procéder à un vote par ap‐
pel nominal.

(La décision de la présidence est maintenue par 10 voix contre
1.)
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Le président: Nous passons à l'amendement 38 du Parti vert,
page 54.

De même, je vais déclarer que cet amendement dépasse la portée
du projet de loi. De l'avis de la présidence, il vise à modifier les
principes de détermination de la peine établis dans le Code criminel
et dépasse la portée du projet de loi. Je déclare donc l'amendement
irrecevable.

Concernant l'amendement 11 du Parti conservateur, page 55, je
vais aussi déclarer que cet amendement dépasse la portée du projet
de loi. Il modifie...

Je suis désolé. Je vais demander à un député du Parti conserva‐
teur de proposer cet amendement.

M. Larry Brock: Je suis prêt à proposer cet amendement.
Le président: Je vous remercie.

Le projet de loi C‑5 modifie le Code criminel afin d'abroger cer‐
taines peines minimales obligatoires. L'amendement 11 du Parti
conservateur vise à modifier l'alinéa 718.2e) du Code criminel, qui
porte sur les principes de détermination de la peine.

Comme il est mentionné à la page 770 de la troisième édition de
La procédure et les usages de la Chambre des communes:

Un amendement à un projet de loi renvoyé à un comité après la deuxième lec‐
ture est irrecevable s'il en dépasse la portée et le principe.

De l'avis de la présidence, un amendement qui porte sur les prin‐
cipes de détermination de la peine établis dans le Code criminel dé‐
passe la portée du projet de loi. Je déclare donc l'amendement irre‐
cevable.

M. Larry Brock: Monsieur le président, je désire contester votre
décision, avec argumentation.

Le président: Lorsque vous contestez la décision de la prési‐
dence, il n'y a pas d'argumentation. On procède simplement au
vote.

(La décision de la présidence est maintenue par 6 voix contre 5.)
Le président: Nous passons maintenant à l'amendement 39 du

Parti vert, page 56. De même, je déclare que cet amendement dé‐
passe la portée du projet de loi et qu'il est, par conséquent, irrece‐
vable.

Nous avons ensuite l'amendement 1 du Parti libéral. Quelqu'un
veut‑il proposer le LIB‑1?

Comme personne ne le propose, je n'ai donc pas à rendre de déci‐
sion à son sujet.
● (1435)

[Français]
M. Rhéal Fortin: Monsieur le président, est-ce une motion des

libéraux?
[Traduction]

Le président: Monsieur Fortin, comme il s'agit de l'amendement
d'un député qui ne siège pas au Comité, il doit être proposé pour
cette raison. Il a été présenté par le député Erskine-Smith.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Je pense que je n'ai pas bien compris, mon‐
sieur le président.

Vous me dites que les libéraux n'appuient pas leur propre motion.

Est-ce bien cela?
[Traduction]

Le président: Monsieur Fortin, cela veut dire que personne dans
cette salle — aucun membre du Comité — ne le propose.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Alors, je vais proposer cette motion, monsieur
le président.
[Traduction]

Le président: D'accord, monsieur Fortin.

Vous proposez donc l'amendement LIB‑1. J'estime qu'il dépasse
la portée du projet de loi. La présidence est d'avis que permettre au
tribunal d'imposer une peine moins sévère qu'une peine minimale
dans le Code criminel dépasse la portée du projet de loi. Je déclare
donc que l'amendement est irrecevable.

Nous passons à l'amendement 40 du Parti vert, page 58.
M. Randall Garrison: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐

sident. Il faudrait sans doute discuter de la question des députés des
autres partis qui ne sont pas membres du Comité et qui présentent
des amendements.

Selon ce que je comprends de la motion qui a été adoptée par
tous les comités, les députés indépendants peuvent présenter des
motions au sein des comités, qui seront réputées avoir été propo‐
sées. Je ne pensais pas que les députés des autres partis — tout dé‐
puté — pouvaient proposer des amendements au Comité.

J'aimerais simplement savoir s'il s'agit là d'une bonne interpréta‐
tion des règles adoptées par le Comité.

Le président: Je crois que, s'il s'agit d'un député indépendant,
l'amendement est réputé avoir été proposé. S'il ne s'agit pas d'un dé‐
puté indépendant, il faut alors que quelqu'un le propose. Dans ce
cas, personne au sein du Parti libéral ne l'a proposé, mais un député
du Bloc, qui siège à notre comité, l'a fait.

M. Randall Garrison: Je comprends la différence entre réputée
proposée et proposée. Ce que je veux savoir, c'est si nos règles per‐
mettent en fait qu'un député d'un parti qui n'est pas membre du Co‐
mité puisse proposer un amendement. Je crois que ce n'est pas le
cas.

Le président: Selon ce que me dit le greffier et ce que je com‐
prends, tous les députés peuvent soumettre des amendements, mais
ils doivent être proposés par un membre du Comité. Si un député en
remplace un autre, il est réputé être membre du Comité.

Je vous remercie, monsieur Garrison.

Nous en sommes à l'amendement 40 du Parti vert. La présidence
déclare qu'il dépasse la portée du projet de loi. De l'avis de la prési‐
dence, les ordonnances d'interdiction sont un type d'ordonnance qui
n'est pas prévu dans le projet de loi C‑5 et qui dépasse donc la por‐
tée du projet de loi. Par conséquent, je déclare que l'amendement
est irrecevable.

(Article 14)

Nous avons l'amendement 41 du Parti vert. Je crois que M. Mor‐
rice aimerait... Non? D'accord.

(L'amendement est rejeté par 10 voix contre 1. [Voir le procès-
verbal])

(L'article 14 est adopté par 6 voix contre 5.)
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(L'article 15 est adopté par 6 voix contre 5.)

(Article 16)
● (1440)

Le président: Au sujet de l'article 16, nous avons l'amende‐
ment CPC‑12.

Monsieur Moore, aimeriez-vous prendre la parole à son sujet?
L’hon. Rob Moore: Je vous remercie, monsieur le président.

Dans bon nombre de nos circonscriptions, et en fait partout au
Canada, les drogues provoquent de graves crises. Le projet de loi
C‑5 a donné lieu à beaucoup de débats à propos de la fameuse pos‐
session simple. Encore une fois, à l'instar des peines minimales
obligatoires, la possession simple de drogues n'est pas ce qui est vi‐
sé dans ce projet de loi. En fait, il est question de l'importation, de
l'exportation, du trafic et de la production des drogues mentionnées
aux annexes I et II, ce qui comprend l'héroïne, la cocaïne, la mé‐
thamphétamine, etc.

Il s'agit premièrement de drogues dangereuses, et deuxièmement,
de crimes graves. Elles n'ont absolument rien à voir avec la posses‐
sion simple. Le projet de loi C‑5 supprime les peines minimales
obligatoires pour le trafic, l'importation, l'exportation et la distribu‐
tion. Notre amendement, le CPC‑12, maintient la durée de la peine
minimale obligatoire à six mois pour l'importation et l'exportation
de substances illégales. Comme c'est le cas pour de nombreux
amendements présentés par les conservateurs, nous tentons de com‐
bler le fossé entre nous et le gouvernement, qui veut supprimer de
nombreuses peines minimales obligatoires. Nous pensons qu'elles
sont nécessaires pour pouvoir tenir la drogue hors de nos rues et ci‐
bler les individus qui causent de tels ravages dans notre société.

Cet amendement permettrait de maintenir une peine minimale
obligatoire de six mois pour l'importation et l'exportation de sub‐
stances illégales.

Le président: Je vous remercie.

Monsieur Morrison, allez‑y.
M. Rob Morrison: J'aimerais poursuivre sur la lancée de ce que

vient de dire M. Moore. On discute tous les jours au Parlement et
on ne discute pas seulement des infractions commises avec une
arme à feu. On parle aussi de la crise des opioïdes et de la drogue
au Canada. On parle aussi, en même temps, de supprimer les peines
minimales obligatoires pour les trafiquants de drogue.

Cela va à l'encontre de ce que l'on s'efforce de faire pour remé‐
dier vraiment au problème, soit faire de la prévention et éviter que
des gens consomment de la drogue. Fournir de la drogue à des gens
ne les aide pas à s'en sortir. Cela ne les empêche certainement pas
de commencer à en prendre. Nous avons ici un bel exemple d'une
modification législative qui ne tient pas compte du grave problème
que sont les opioïdes et la drogue au Canada.

Je vous remercie, monsieur le président.
Le président: Je vous remercie, monsieur Morrison.

Monsieur Cooper, allez‑y.
M. Michael Cooper (St. Albert—Edmonton, PCC): Pour re‐

prendre le fil de ce que M. Morrison a dit, je ne peux imaginer pire
moment pour abroger des peines d'emprisonnement obligatoires
pour ce qui constitue des infractions graves liées au trafic des
drogues inscrites aux annexes I et II, et ce, en pleine crise des
opioïdes.

Le président: Monsieur Cooper, votre microphone...

● (1445)

M. Michael Cooper: Je vais reprendre. Je vous remercie, mon‐
sieur le président.

Je ne peux imaginer un pire moment pour proposer une telle mo‐
dification, soit abroger les peines d'emprisonnement obligatoires
pour les infractions graves liées au trafic des drogues inscrites aux
annexes I et II. Comme M. Moore l'a mentionné, cela comprend le
fentanyl et la méthamphétamine en cristaux, alors que nous
sommes en pleine crise des opioïdes. Environ 20 Canadiens
meurent chaque jour d'une surdose d'opioïdes. Ce projet de loi va
récompenser ceux qui répandent ce poison dans nos rues.

Le gouvernement parle beaucoup d'aider les gens marginalisés et
vulnérables. Il soutient que c'est principalement l'objectif de ce pro‐
jet de loi. En fait, cette disposition fera l'inverse et devrait être reje‐
tée.

Le président: Je vous remercie, monsieur Cooper.

Je pense que M. Brock a la main levée.

M. Larry Brock: Oui, monsieur le président, et je vous remer‐
cie.

Pour poursuivre dans la même veine que mes collègues, je pense
que cet élément du projet de loi C‑5 témoigne de l'hypocrisie des
libéraux sur la question de fond. La question de fond et l'éléphant
dans la pièce, dont mon collègue, M. Cooper, a parlé, c'est la crise
des opioïdes.

J'ai fait une petite recherche dans Google à propos de la plate‐
forme libérale lors des dernières élections, qui disait:

La crise des opioïdes s’est aggravée pendant la pandémie de COVID‑19. En
2020, 6 214 décès étaient liés à une surdose d’opioïde au Canada.

Pour sauver des vies, nous devons aborder la crise des opioïdes comme un pro‐
blème de société. Nous devons aussi nous attaquer aux principales causes et sou‐
tenir avec le respect et la dignité qu’elles méritent (...) qui consomment des
drogues.

Ce plan d'action n'est pas sans rappeler le plan d'action de la poli‐
tique conservatrice lors des dernières élections, soit punir les trafi‐
quants et non les toxicomanes. Sur ce point, je pense que tout
concorde. Toutefois, le libellé n'est pas aussi clair que je viens de le
mentionner quand la politique du Parti libéral du Canada parle de
s'attaquer aux principales causes, car les toxicomanes dépendent
des trafiquants. Ils dépendent des passeurs qui transportent la
drogue à travers nos frontières poreuses.

Quel message épouvantable le gouvernement fédéral envoie‑t‑il
aux Canadiens? La priorité absolue du gouvernement est de proté‐
ger les Canadiens, et non de continuer à semer la mort. À mon sens,
le gouvernement libéral a du sang sur les mains. Pour le dire très
franchement, il nous sert de belles paroles sur la crise des opioïdes,
mais il en est très peu question dans le budget actuel. Il n'en fait pas
assez. Regardons les choses en face ici. Comment les trafiquants
mènent-ils leurs activités? Ils le font dans le confort de leur foyer.
Grâce au projet de loi C‑5 , le gouvernement fédéral leur donne
maintenant le droit de purger leur peine sur les lieux mêmes où ils
mènent leurs activités.
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Plusieurs témoins nous ont dit que les peines avec sursis ne fonc‐
tionnent pas, même si le gouvernement libéral prétend qu'elles
contribuent à la réadaptation des délinquants. Les trafiquants
doivent être punis. Ceux qui importent, exportent et distribuent de
la drogue doivent être punis. Ils doivent être mis à l'écart de la so‐
ciété, et non pas autorisés légalement à pouvoir exercer leur com‐
merce là où ils le faisaient avant leur arrestation.

Je vous remercie, monsieur le président.
● (1450)

Le président: Je vous remercie, monsieur Brock.

L'amendement 12 du Parti conservateur est‑il adopté? Nous al‐
lons procéder à un vote par appel nominal.

(L'amendement est rejeté par 7 voix contre 4. [Voir le procès-ver‐
bal ])

(L'article 16 est adopté par 6 voix contre 5.)

(Article 17)
Le président: Au sujet de l'article 17, nous avons l'amendement

CPC‑13, qui se trouve à la page 61.

Monsieur Moore, aimeriez-vous prendre la parole à son sujet?
L’hon. Rob Moore: Je vous remercie, monsieur le président.

Comme nous sommes à un nouvel article, on parle de la produc‐
tion d'une substance. Ces substances comprennent le crystal meth,
ou la méthamphétamine en cristaux. L'annexe I et l'annexe II com‐
prennent aussi la cocaïne et l'héroïne. Je n'ai rien entendu à ce pro‐
pos dans les discussions menées par les députés du gouvernement.

À la Chambre des communes et lors de leurs conférences de
presse, vous les entendrez dire qu'il s'agit de la simple possession.
Cela évoque l'image de quelqu'un qui se promène dans la rue avec
un joint. Cela n'évoque pas l'image d'un trafiquant à l'extérieur
d'une école, d'une personne possédant une installation qui produit
des méthamphétamines en cristaux ou qui importe des drogues au
pays pour dévaster des vies.

Je pense que M. Brock a mentionné qu'il a fait une recherche sur
Google. Tous les jours dans nos journaux locaux, où que vous habi‐
tiez... J'habite en banlieue. Que vous habitiez dans une région ru‐
rale, en banlieue ou dans une région urbaine, cela se passe partout
au Canada. Je pense que c'est un message épouvantable que le Par‐
lement, certainement sans l'appui du Parti conservateur, envoie au
sujet de la production d'une drogue inscrite à l'annexe I ou à l'an‐
nexe II, pour l'importation, l'exportation, la possession, pour le tra‐
fic... Les gens savent ce que cela signifie.

Je pense que lorsque les Canadiens apprendront cela, et ils l'ap‐
prendront... Ils sont tous occupés dans leur vie de tous les jours. Ils
sont très conscients de la crise des opioïdes et des autres crises liées
aux drogues dans nos communautés. Je pense que plus les Cana‐
diens verront ce qui se passe, plus ils seront choqués, car ce sont
ces personnes qui s'en prennent aux enfants, à tous nos enfants. Ce
sont ces personnes qui sèment la mort, la destruction, des suicides
et des faillites sur leur route. Nous le voyons partout au pays. Si cet
article est adopté, on leur dit que si elles produisent de la métham‐
phétamine, de la méthamphétamine en cristaux, elles ne seront pas
nécessairement condamnées à une peine d'emprisonnement si elles
sont reconnues coupables de cette infraction.

C'est ce qu'on dit ici. Je sais que la plupart d'entre vous en sont
probablement conscients, mais je pense que cela doit être dit. Je
pense qu'il doit être très clair, avant de voter, qu'on dit à nos élec‐
teurs que nous pensons qu'une personne qui produit de la métham‐
phétamine en cristaux, une personne qui prend cette méthamphéta‐
mine en cristaux et la vend à des enfants à l'extérieur d'une école,
nous leur disons, en tant que Parlement, que cette personne ne pur‐
gera pas nécessairement une peine de prison. Il n'y aura pas de
peine minimale obligatoire, une peine minimale obligatoire qui
existe depuis des années dans notre Loi réglementant certaines
drogues et autres substances.

Nous en sommes tous conscients. Je pense que cette question est
tout à fait opportune, au même titre que les crimes commis avec des
armes à feu qui font la une des journaux tous les jours. Les médias
en parlent parce qu'elle est bien présente. La crise des opioïdes est
omniprésente. C'est une véritable crise qui fait des ravages.

Je ne pense pas qu'il soit exagéré de dire que cela va causer des
torts incroyables. Si nous envoyons le message que nous sommes
indulgents envers les trafiquants, les importateurs, les exportateurs
et les producteurs de méthamphétamine en cristaux, de méthamphé‐
tamine, de cocaïne, d'héroïne, etc.

Je voterai fermement contre cette disposition.

● (1455)

Le président: Merci, monsieur Moore.

L'amendement 13 du Parti conservateur est‑il adopté?

(L'amendement est rejeté par 7 voix contre 4. [Voir le Procès-
verbal])

Le président: L'article 17 est‑il adopté?

M. Gary Anandasangaree: Il s'agit de l'intégralité de l'ar‐
ticle 17. Exact?

L’hon. Rob Moore: J'invoque le Règlement. Je me demande
simplement si le secrétaire parlementaire va apporter cette précision
avant chaque article sur lequel nous votons. Nous sommes tous ici
des parlementaires chevronnés. Lorsque vous dites que nous votons
sur l'article 17, cela signifie que nous votons sur l'article 17. En‐
suite, lorsque vous dites que nous votons sur l'article 18, cela signi‐
fie que nous votons sur l'article 18. Je ne pense pas que nous ayons
besoin de préciser ce point avant chaque vote.

Le président: Merci, monsieur Moore.

(L'article 17 est adopté par 6 voix contre 5.)

(Article 18)

Le président: Nous avons l'amendement 42 du Parti vert. Je vais
devoir le déclarer irrecevable, car l'article 9 de la Loi réglementant
certaines drogues et autres substances n'est pas modifié par le projet
de loi C‑5. Le président estime donc que l'amendement est irrece‐
vable.

(L'article 18 est adopté par 6 voix contre 5.)

(L'article 19 est adopté par 6 voix contre 5.)

(Article 20)
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● (1500)

Le président: Nous avons l'amendement 43 du Parti vert. Notez
que si l'amendement 43 du Parti vert est adopté, l'amendement 1 du
NPD ne pourra pas être déposé, car le paragraphe 10.1(c.1) proposé
dans les deux amendements est identique.

M. Mike Morrice: Monsieur le président, puis‑je intervenir briè‐
vement?

Le président: Oui, bien sûr.
M. Mike Morrice: Je serai très bref.

Il s'agit d'une partie essentielle du projet de loi. Nous proposons
un amendement semblable à celui de l'amendement NDP‑1 visant à
élargir le libellé et à faire en sorte que la crise des opioïdes soit trai‐
tée comme une crise de santé publique et non comme une crise du
système pénal. De plus, grâce aux mesures de déjudiciarisation qu'il
contient, il reconnaît le fait que les communautés noires, autoch‐
tones et autres communautés racialisées ont été touchées de façon
disproportionnée par les sanctions pénales imposées pour la posses‐
sion de drogues.

Le président: L'amendement 43 du Parti vert est‑il adopté?

(L'amendement est rejeté par 10 voix contre 1. [Voir le Procès-
verbal])

Le président: Ensuite, nous avons l'amendement 1 du NPD.

Allez‑y, monsieur Garrison.
M. Randall Garrison: Monsieur le président, comme vous

l'avez souligné, la première partie de l'amendement du Parti vert est
identique à mon amendement, car nous avons utilisé les mêmes ré‐
dacteurs. La différence entre les deux est que l'amendement du Par‐
ti vert que nous venons de rejeter comprenait d'autres éléments qui,
à mon avis, n'ont pas leur place dans les principes. Je pense que
c'est pour cette raison qu'il a été rejeté.

Ce sur quoi le Parti vert et moi-même sommes d'accord, et je
pense que tous les experts le sont également, est que certaines per‐
sonnes qui sont impliquées dans ce que nous appelons le trafic de
drogues ne le sont qu'en raison de leur propre dépendance, unique‐
ment pour soutenir leur propre consommation ou uniquement pour
avoir accès à un approvisionnement sûr en drogues pour elles-
mêmes. Je propose ici que nous ajoutions ce principe restreint aux
autres principes du projet de loi pour guider les juges, afin que des
peines ne soient pas infligées à des personnes qui sont des toxico‐
manes et qui commettent ces actes uniquement en raison de leur
propre consommation de drogue.

Je demande aux députés d'envisager de soutenir cet amendement,
qui est plus restreint que celui du Parti vert.
● (1505)

M. Gary Anandasangaree: Monsieur le président, je tiens à
dire que nous soutenons cet amendement en principe, mais nous
pensons qu'il est trop large et qu'il pourrait également inclure les
trafiquants de haut niveau. Nous ne soutiendrons pas cet amende‐
ment.

Le président: L'amendement 1 du NPD est‑il adopté?

(L'amendement est rejeté par 10 voix contre 1. [Voir le Procès-
verbal])

Le président: Ensuite, nous avons l'amendement 14 du Parti
conservateur, à la page 65 de la liasse.

Allez‑y, monsieur Moore.

L’hon. Rob Moore: Monsieur le président, cette question m'a
été recommandée par l'un des procureurs généraux des provinces.
Sa préoccupation concerne la rubrique « Avertissements et ren‐
vois ». Le mot « consentement » serait supprimé pour que les per‐
sonnes ne puissent pas refuser d'être aiguillées vers un programme
de traitement de la toxicomanie, mais elles pourraient refuser le
traitement après l'aiguillage.

Le but est de s'assurer que les personnes qui sont aiguillées vers
un traitement de la toxicomanie et qui consentent à y participer
puissent obtenir l'aide dont elles ont besoin.

Le président: Merci, monsieur Moore.

Allez‑y, monsieur Garrison.

M. Randall Garrison: Merci, monsieur le président.

Je comprends l'esprit de cet amendement, mais je pense que,
dans la pratique, nous avons de longues listes d'attente de personnes
qui souhaitent réellement suivre un traitement. Il n'est pas très lo‐
gique de réserver l'une de ces places sur les listes d'attente, qui
existent presque partout, pour une personne qui refusera très certai‐
nement le traitement si elle n'a pas donné son consentement. Je
pense que dans le monde réel, cette mesure ne fait que repousser le
traitement de personnes qui sont prêtes et disposées à en bénéficier,
et qui sont en mesure de le faire. Nous devrions tout simplement re‐
connaître que les personnes qui ne consentent pas à être aiguillées
vers un traitement ne consentiront pas non plus à le recevoir.

Je pense que cet amendement ne tient pas compte de la pénurie
de places dans les centres de traitement destinés aux personnes
souffrant de toxicomanie.

Merci, monsieur le président.

Le président: Merci, monsieur Garrison.

L'amendement 14 du Parti conservateur est‑il adopté?

(L'amendement est rejeté par 7 voix contre 4. [Voir le Procès-
verbal])

Le président: Ensuite, nous avons l'amendement NDP‑2. Il a été
remis hier. Je pense que vous devriez tous l'avoir reçu. Il se trouve à
la page 66 de la liasse.

Je vais demander à M. Garrison de dire quelques mots.

M. Randall Garrison: Merci, monsieur le président.

En réalité, aucun changement n'a été apporté aux amendements
que j'ai soumis. J'avais l'intention de soumettre ces deux amende‐
ments séparément, mais je suppose que je n'ai pas donné de
consignes claires aux rédacteurs, car les deux éléments qui figu‐
raient dans l'amendement NDP‑2 tel qu'il a été soumis initialement
sont très différents.

Celui sur lequel nous votons maintenant propose de modifier l'ar‐
ticle 20 en supprimant les lignes 32 à 35, comme suit:

Validité des accusations

(2) L'omission par l'agent de la paix de se conformer au paragraphe (1) n'a pas
pour effet d'invalider les accusations portées ultérieurement contre l'individu
pour l'infraction en cause.
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En lisant cela, je pense en comprendre l'esprit, mais j'estime qu'il
va à l'encontre de l'objectif même du projet de loi. En d'autres
termes, il dit que nous voulons qu'en tant que policiers, vous envi‐
sagiez la déjudiciarisation, mais si vous ne le faites pas, ce n'est pas
grave; continuez de procéder comme vous l'avez toujours fait, les
accusations peuvent être portées.

J'estime que l'inclusion de cet article annule en fait tout ce que
nous avons inclus dans le projet de loi. C'est pourquoi je propose
que nous supprimions simplement le paragraphe proposé indiquant
que les accusations subséquentes ne sont pas invalidées si vous
n'avez pas envisagé la déjudiciarisation, parce que nous essayons
en fait de nous assurer que la déjudiciarisation est envisagée.

Merci, monsieur le président.
● (1510)

Le président: Merci, monsieur Garrison.

Allez‑y, monsieur Anandasangaree.
M. Gary Anandasangaree: Merci, monsieur le président.

J'aimerais simplement obtenir une petite précision. Actuellement,
dans l'amendement NDP‑2, nous avons (a) et (b)...

Le président: Ce n'est pas la nouvelle version.

M. Gary Anandasangaree: Compris. Désolé.

Le président: Monsieur Cooper, avez-vous celle qui a été remise
hier? Nous pouvons vous la donner.

L'amendement NDP‑2 est‑il adopté? Nous allons procéder à un
vote par appel nominal.

(L'amendement est rejeté par 10 voix contre 1. [Voir le Procès-
verbal])

Le président: Ensuite, nous avons l'amendement 2.1 du NPD. Il
a également été présenté hier. Il se trouve à la page 66.1 de la
liasse.

Si l'un d'entre vous a besoin d'une copie, le greffier vous la re‐
mettra.

Je tiens à rappeler aux députés que si l'amendement NDP‑2.1 est
adopté, l'amendement 44 du Parti vert et l'amendement 2 du Parti
libéral ne pourront pas être déposés, car ils modifient la même
ligne.

Allez‑y, monsieur Garrison, si vous voulez dire quelque chose.
M. Randall Garrison: Merci, monsieur le président.

Une fois de plus, il s'agit simplement de la division de l'amende‐
ment NDP‑2 initial en deux parties distinctes pour que (a) se trouve
dans l'amendement que nous venons de rejeter, et (b) dans celui-ci.

La préoccupation qui nous a été souvent communiquée au sein
de ce comité et que j'ai souvent entendue lors de mes deux précé‐
dents mandats au sein du comité de la sécurité publique est que,
dans notre système de justice pénale, le pouvoir discrétionnaire est
important. Les procureurs et les policiers disposent déjà d'un pou‐
voir discrétionnaire, mais nous n'avons aucun moyen de contrôler
la façon dont ils l'utilisent. Si l'un des principaux objectifs du projet
de loi C‑5 est de s'assurer que nous luttons contre l'injustice raciale
et l'incarcération disproportionnée des Autochtones, des Canadiens
noirs, des autres personnes racialisées et, en fait, également des Ca‐
nadiens les plus pauvres, nous devons établir un mécanisme per‐

mettant de déterminer comment ce pouvoir discrétionnaire est utili‐
sé.

Dans sa forme actuelle, le projet de loi n'exige pas la conserva‐
tion de dossiers. Mon amendement stipule donc que des dossiers
doivent être conservés, afin que nous puissions les utiliser à des fins
de recherche et de reddition de comptes pour déterminer comment
le pouvoir discrétionnaire de la police, qui sera grandement accru,
est utilisé et pour nous assurer que ce pouvoir discrétionnaire ne bé‐
néficie pas toujours aux personnes les plus privilégiées de notre so‐
ciété.

En parallèle, on s'inquiète toujours du fait que, si nous essayons
de mettre en œuvre des mesures de déjudiciarisation et que nous
créons un dossier, celui‑ci puisse être utilisé d'une manière ou d'une
autre contre les personnes à l'avenir. C'est pourquoi l'amendement
que j'ai déposé dans la deuxième partie précise que le dossier ne
comprend aucune information permettant d'identifier les personnes
auxquelles se rapportent les avertissements ou les renvois, à moins
que ces renseignements ne soient nécessaires pour assurer la sécuri‐
té publique.

En d'autres termes, mon idée est la suivante: oui, vous pouvez
utiliser les dossiers dans les cas où les personnes font l'objet de me‐
sures de déjudiciarisation parce que le respect des conditions de sé‐
curité publique l'exige, mais non, vous ne pouvez pas l'utiliser dans
le cadre de procédures judiciaires futures. C'est pour cette raison
qu'il y a deux parties: exiger que la police tienne des dossiers et
permettre que ces dossiers soient utilisés pour la recherche et la
reddition de comptes, mais pas dans le cadre de procédures judi‐
ciaires futures.

Merci, monsieur le président.
● (1515)

Le président: Merci, monsieur Garrison.

J'ai M. Anandasangaree, puis M. Brock.
M. Gary Anandasangaree: Merci, monsieur le président.

J'aimerais confirmer que nous soutenons l'amendement dans son
principe, mais nous pensons que le libellé pourrait être renforcé par
certaines garanties importantes relatives à ce que M. Garrison sou‐
haite faire ici.

Je ne sais pas si vous voulez que je vous le lise ou si vous préfé‐
rez que je le dépose pour qu'il soit distribué aux membres, mais
l'amendement est assez complet, et je pense qu'il couvre notre in‐
tention, mais qu'il met en place des garanties pour que les rensei‐
gnements ne puissent pas être utilisés de manière abusive ou inadé‐
quate.

Le président: Proposez-vous un amendement à l'amendement de
M. Garrison?

M. Gary Anandasangaree: Oui.
Le président: D'accord, vous pouvez distribuer la copie papier.

L'avez-vous sous forme électronique ou sur papier?
M. Gary Anandasangaree: Oui, je pense que le greffier va l'en‐

voyer à tout le monde. Elle arrive.
Le président: En attendant, dois‑je donner la parole à M. Brock?

Il avait la main levée, mais je crois que ce n'est plus le cas.

Le greffier va l'envoyer par courriel à toutes les personnes qui
participent virtuellement. Des copies seront envoyées à vos
comptes P9.
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J'espère que tout le monde a pu en prendre connaissance rapide‐
ment. Nous allons d'abord voter sur le sous-amendement et le
même principe s'applique. Si le sous-amendement est...
● (1520)

[Français]
M. Rhéal Fortin: Monsieur le président, j'invoque le Règlement.

[Traduction]
Le président: Allez‑y, monsieur Fortin.

[Français]
M. Rhéal Fortin: Je viens de le recevoir et j'aimerais bien avoir

quelques minutes pour le lire. J'ai reçu plus tôt aujourd'hui l'amen‐
dement NDP‑2.1, qui est simple et qui ne comporte que deux para‐
graphes. Or maintenant, il y a deux pages de texte et je n'ai pas eu
le temps de les lire. J'aurais besoin d'une dizaine de minutes pour
les lire, monsieur le président.
[Traduction]

Le président: Monsieur Fortin, nous allons suspendre la séance.
Est‑ce que cinq minutes suffisent, ou avez-vous besoin de 10 mi‐
nutes?
[Français]

M. Rhéal Fortin: J'aurais besoin de 10 minutes, monsieur le
président. Il y a quand même deux pages de texte.

Je vous remercie.
[Traduction]

Le président: Nous allons suspendre la séance pendant 10 mi‐
nutes, et nous reviendrons à 15 h 35.

Mme Lena Metlege Diab: Monsieur le président, je signale sim‐
plement qu'il y a une coquille à la dernière page dans le mot « indi‐
vidual », en anglais. Ce n'est certainement pas grave, mais...

Le président: Merci, madame Diab.

Nous allons suspendre la séance pendant 10 minutes
● (1520)

_____________________(Pause)_____________________

● (1555)

Le président: Nous allons maintenant reprendre la séance.

Nous allons voter sur le sous-amendement du Parti libéral à
l'amendement 2.1 du NPD.

L’hon. Rob Moore: Monsieur le président, j'invoque le Règle‐
ment. Nous sommes vendredi et nous entamons une longue fin de
semaine. Il est prévu que cette réunion dure de 13 heures à
15 heures, heure d'Ottawa. Il est actuellement 16 heures. Nous
avons donc dépassé d'une heure le temps prévu. Aucune motion n'a
été déposée pour prolonger la séance. Je pense que nous avons tous
agi de bonne foi, mais des amendements sont maintenant déposés.

Je me souviens que le greffier a demandé s'il y avait des amende‐
ments, par votre intermédiaire, monsieur le président. Vous avez
demandé s'il y avait des amendements la semaine dernière, et le
Parti conservateur en a déposé. Des amendements viennent mainte‐
nant d'être déposés et on en dépose d'autres.

Si je pensais qu'il y avait une chance qu'il soit adopté, je propose‐
rais une motion d'ajournement, mais je soupçonne que le NPD ap‐
puierait les libéraux pour que la réunion se poursuive jusqu'en soi‐

rée, comme ils l'ont fait la dernière fois. Je m'inquiète un peu du
nombre d'amendements que nous allons encore recevoir.

Comme l'a dit M. Fortin, je crois, pour faire ce travail correcte‐
ment, nous devons voir et étudier ces amendements. À moins qu'il
ne s'agisse d'une urgence, nous ne déposons aucun amendement
pendant que nous étudions un article. Cela ne fait que provoquer
des retards. Cette séance a déjà été retardée de plus d'une heure.

Je crains que nous subissions d'autres retards inutiles si nous
continuons de déposer des amendements, de nature technique, qui
ont une incidence, pour lesquels aucune explication ne nous a été
donnée. Je demanderais une explication de ces amendements et
sous-amendements, puis un engagement à ce qu'à l'avenir, lorsque
nous examinerons une loi du gouvernement...

N'oubliez pas qu'il s'agit d'un projet de loi du gouvernement et
que nous parlons maintenant d'amendements du gouvernement.
Nous devons les présenter dans les délais.

M. Gary Anandasangaree: Merci, monsieur le président. Je
tiens également à remercier M. Moore.

Ces amendements ont été déposés par les différents partis, y
compris par le Parti conservateur. En tant que gouvernement, nous
les avons examinés en profondeur. Je pense que, dès le début, nous
avons dit que nous nous engagerions et que nous nous assurerions
d'accommoder et de renforcer le projet de loi autant que possible
dans le cadre du processus du Comité.

En ce qui concerne les sous-amendements que nous avons dépo‐
sés, j'aimerais parler de celui qui concerne M. Garrison. Il découle
de l'amendement qui a déjà été déposé par M. Garrison. Nous esti‐
mons que le libellé que nous avons fourni renforce l'amendement et
le projet de loi dans son ensemble.

Comme avec M. Moore, je sais qu'il y a un amendement sur le‐
quel nous voulons travailler avec lui en vue de le soutenir égale‐
ment. Il fonctionne pour les trois partis d'opposition qui sont repré‐
sentés ici. Nous travaillons de bonne foi pour renforcer le projet de
loi et le faire avancer.

Cela dit, si M. Moore souhaite obtenir des renseignements sup‐
plémentaires sur l'amendement déposé, je peux en parler. Je pense
que, pour commencer, nous soutenons en principe l'intention pré‐
sentée par M. Garrison dans son amendement NDP‑2.1. Nous
avons ajouté des dispositions qui, selon moi, prévoient des garan‐
ties en matière de tenue de dossiers, afin d'assurer une certaine
transparence et de veiller à ce que les renseignements recueillis ne
soient pas utilisés d'une manière préjudiciable pour les personnes
concernées. Je pense qu'il est primordial que nous soyons guidés
par les données.

Quant à ce que vous avez dit, monsieur Moore, au sujet de
l'amendement des conservateurs qui va être présenté sur l'examen,
je crois que les données sont essentielles au type d'examen qui sera
probablement effectué.

C'est dans cet esprit que nous avons présenté cet amendement. Je
crois que nous avons envoyé les autres amendements, dont je parle‐
rai séparément, dans le but de renforcer le projet de loi.
● (1600)

Le président: Merci, monsieur Anandasangaree.

La parole est maintenant à M. Fortin, qui sera suivi de M. Garri‐
son.
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[Français]
M. Rhéal Fortin: Je vous remercie, monsieur le président.

Je souscris à ce que M. Moore a dit. Effectivement, nous avons
reçu l'amendement NDP‑2.1 il y a quelques instants et, tout de suite
après, un amendement à celui-ci. D'ailleurs, c'est un sous-amende‐
ment qui est bien rédigé. On voit qu'il n'a pas été fait sur un coin de
table. Il était donc probablement disponible depuis ce matin, voire
depuis quelques jours. Je suis un peu étonné de recevoir cela à la
dernière minute. Ce n'est vraiment pas chose facile, de travailler
ainsi. Je déplore cela.

Si nous voulions travailler correctement, en tout respect de la dé‐
mocratie et de l'intelligence des gens assis à cette table, il faudrait
reporter cela au retour de la semaine de relâche. Cela étant dit, je
comprends aussi que ce ne sera pas accepté. M. Garrison va évi‐
demment s'y opposer, avec les libéraux, et cette réunion va finir par
s'étirer pour une durée inconnue. Je déplore cette situation. Je veux
travailler sérieusement et je constate que c'est assez difficile de le
faire dans les conditions que nous imposent le Parti libéral et le
NPD — peut-être que je devrais dire le « Parti nouveau libéral dé‐
mocratique », je ne sais plus.

Cela étant dit, monsieur le président, si nous devons continuer la
réunion, j'aurai des questions à poser aux deux témoins qui sont de‐
vant nous aujourd'hui pour qu'ils m'éclairent sur certains aspects de
la motion.
[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Fortin.

C'est à vous, monsieur Garrison.
M. Randall Garrison: Merci beaucoup, monsieur le président.

Je tiens à souligner que l'objet de l'amendement 2.1 figurait dans
la série d'amendements initiale. Les amendements 2 et 2.1 ont sim‐
plement été séparés pour que nous puissions les soumettre séparé‐
ment aux voix. L'objet de cet amendement a toujours fait partie de
la série d'amendements.

Cela étant dit, comme tout le monde, j'ai eu l'occasion d'exami‐
ner le libellé du sous-amendement. Je suis député depuis un certain
temps. Il est tout à fait normal que des sous-amendements sur‐
gissent sans grand préavis lors des discussions sur les projets de loi,
surtout si nous essayons de travailler en collaboration pour amélio‐
rer les projets de loi. J'ai jeté un coup d'œil aux amendements pro‐
posés par les libéraux. Je pense qu'ils sont en accord avec le résultat
que j'essayais d'obtenir. Je n'avais tout simplement pas accès à une
équipe d'avocats pour faire la rédaction, comme c'est le cas pour
d'autres députés.

Je soutiens tout à fait les sous-amendements. Je pense qu'ils ac‐
complissent les mêmes objectifs que ceux que nous recherchions,
soit de veiller à ce que nous puissions rendre compte de l'utilisation
du pouvoir discrétionnaire sans mettre en danger les personnes qui
bénéficient de mesures de déjudiciarisation qui pourraient être utili‐
sées contre elles dans le cadre de procédures judiciaires futures. Je
pense que le libellé que le gouvernement a préparé permet d'at‐
teindre cet objectif de manière beaucoup plus éloquente et plus pru‐
dente que ne le faisait mon libellé initial, et je suis donc favorable
au sous-amendement.

Merci.
Le président: Merci, monsieur Garrison.

Je tiens à répéter que je pense que tous les amendements
étaient... Je tiens à remercier tous les partis de les avoir déposés
bien à l'avance. Nous avons ici un ensemble très solide d'amende‐
ments en bonne et due forme.

M. Garrison a divisé ce qu'il proposait en deux parties.

Monsieur Fortin, le greffier m'a assuré qu'ils ont été transmis à
tous les membres du Comité hier. Les amende‐
ments NDP‑2 et NDP‑2.1 ont été communiqués hier. Le sous-
amendement libéral à l'amendement 2.1 vient d'être proposé et vous
l'avez reçu.

Comme M. Garrison l'a également indiqué, il arrive dans les co‐
mités que des amendements soient proposés au cours du processus.
Ils ont été présentés et, à votre demande, nous avons également sus‐
pendu la séance afin de pouvoir les examiner. Je pense qu'ils sont
tous en bonne et due forme.

Je tiens à faire savoir à M. Moore, en ce qui concerne son rappel
au Règlement, que je ne prévois pas d'autres amendements — du
moins, aucun qui ne m'ait été communiqué à l'avance —, de sorte
que c'est le dernier à ma connaissance, à moins qu'il ne survienne
quelque chose d'autre dont je ne suis pas au courant. Je ne peux pas
répondre à cela. C'est la volonté du Comité de soulever des points,
mais pour autant que je sache, je pense que ce sont les deux seuls
qui ont été déposés et diffusés hier.

C'est au tour de M. Anandasangaree.
● (1605)

M. Gary Anandasangaree: Monsieur le président, permettez-
moi de confirmer qu'il y en a deux autres, que nous avons déjà en‐
voyés aux partis de l'opposition.

Le président: Voilà. Il y a deux autres sous-amendements qui
vous ont été envoyés, et je vais donc vous laisser les examiner.

Monsieur Brock, est‑ce un autre rappel au Règlement?
M. Larry Brock: Oui, monsieur le président.

Pouvez-vous nous dire pourquoi il n'y a pas eu de motion de pro‐
longation?

Le président: Le Comité semblait vouloir continuer. Il n'y a que
des motions d'ajournement. Il n'y a pas de motions de...

M. Larry Brock: Sauf le respect que je vous dois, monsieur le
président, c'est complètement faux.

Je pense que vous devez à chaque membre du Comité de respec‐
ter les autres engagements que nous avons. Cette réunion devait du‐
rer deux heures. Il n'a pas été question, mardi dernier, de prolonger
indéfiniment la séance, et je pense que la procédure doit être res‐
pectée. La motion de prolongation est une procédure qui existe bel
et bien, et je suis plutôt déçu que vous, en tant que président, n'ayez
pas soulevé cette question à 15 heures.

Merci.
Le président: Merci, monsieur Brock, mais à moins que vous

n'ayez une motion d'ajournement, je vais poursuivre.

Le prochain sur la liste est M. Fortin, qui voulait poser une ques‐
tion aux témoins avant que nous procédions au vote.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Je vous remercie, monsieur le président.

J'aimerais effectivement poser une question aux témoins.
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Ma question porte sur l'amendement NDP‑2.1, qui fait l'objet
d'un sous-amendement proposé par le Parti libéral.

Je vais attendre que les deux témoins aient lu le texte du sous-
amendement avant de poser ma question.

Peut-on me dire s'ils l'ont lu?
M. Andrew Di Manno: Nous l'avons lu.
M. Rhéal Fortin: Je vous remercie.

Ce que je comprends de ce texte, c'est que les mesures de déjudi‐
ciarisation qui seraient prises pour un contrevenant seraient enregis‐
trées au registre des forces policières en question. Cependant, le
nom du contrevenant ne serait connu que du juge qui préside le pro‐
cès sur l'infraction en question.

Si, ultérieurement et à des dates différentes, l'individu récidive en
commettant le même type d'infraction, on ne pourra jamais présen‐
ter cela au tribunal, et ce, que l'individu ait respecté ou non les
conditions proposées dans le cadre des mesures de déjudiciarisa‐
tion.

Par exemple, on ne pourrait pas dire au juge que l'on a tenté d'u‐
tiliser des mesures de déjudiciarisation à trois ou à quatre reprises,
mais que la personne n'a pas respecté les conditions imposées. Les
mesures de déjudiciarisation ne sont pas des procédures judiciaires.

Peut-être que la personne respectait les conditions qui lui avaient
été imposées, mais elle a tout de même récidivé. On ne pourrait pas
dire au juge qu'il s'agit de la cinquième infraction du même type,
par exemple.

Si les mesures appliquées étaient des mesures de déjudiciarisa‐
tion, on ne pourrait pas dire au juge que l'individu est un récidi‐
viste, et ce, même si l’on a utilisé les mesures de déjudiciarisation à
trois, cinq, dix ou vingt reprises.

Ai-je bien compris?
[Traduction]

M. Andrew Di Manno: Selon ma compréhension de l'amende‐
ment, il ne concerne que les dossiers qui sont conservés relative‐
ment à des avertissements et non à des infractions. Lorsque l'agent
de police émet un avertissement à une personne ou la renvoie vers
un programme de traitement, les utilisations qui seraient autorisées
se limiteraient aux procédures relatives à l'infraction à laquelle le
dossier se rapporte.

Si, par exemple, un agent de police donne un avertissement à une
personne ou la renvoie vers un programme et que cette personne ne
termine pas le programme de traitement en question, l'avertisse‐
ment ou le renvoi ne pourront pas servir dans une autre affaire par
la suite, mais seulement en ce qui concerne l'infraction à laquelle
l'avertissement se rapporte.
● (1610)

[Français]
M. Rhéal Fortin: On ne pourrait donc jamais mentionner au tri‐

bunal que l'individu a récidivé 5 ou 10 fois.
[Traduction]

M. Andrew Di Manno: J'aimerais une précision.
[Français]

Quand vous parlez de récidive, voulez-vous dire quand une per‐
sonne est à nouveau visée par un avertissement ou un renvoi?

M. Rhéal Fortin: Je parle de la même infraction. Je comprends
que l'individu n'a pas été condamné pour les autres infractions,
puisque l'on aurait eu recours à des mesures de déjudiciarisation.
Nous nous entendons sur cela.

Je veux m'assurer que je comprends bien la motion. Selon le pa‐
ragraphe 10.4(2) proposé, on pourrait le mentionner au juge ou au
tribunal pour des fins liées à des poursuites relatives à l'infraction
visée dans le dossier.

Si j'ai bien compris, si une infraction a été commise le 1er jan‐
vier 2019, par exemple, c'est celle-là qui est visée, peu importe le
nombre de récidives et peu importe si l'individu a suivi ou non les
conditions imposées par le policier. On ne pourra jamais dire au
juge, par exemple, que tout a été essayé, qu'il a été ordonné que
l'individu suive une thérapie, mais qu'il ne l'a pas fait et qu'il a réci‐
divé. Récidiver, c'est commettre la même infraction à nouveau.

Je comprends que l'individu n'a pas été condamné les autres fois,
mais que, s'il commet les mêmes infractions, autrement dit s'il réci‐
dive, on ne pourra jamais le mentionner au juge.

Est-ce bien cela?

[Traduction]
M. Andrew Di Manno: Dans la mesure où la personne a été

avertie et où, par la suite, elle a dû être avertie à nouveau ou ren‐
voyée à nouveau, l'alinéa 10.4(2)a) proposé limiterait la consigna‐
tion de cet avertissement à la procédure initiale au cours de laquelle
la personne a été avertie. Il y a d'autres alinéas qui permettraient l'u‐
tilisation de ces dossiers, par exemple l'alinéa 10.4(2)b) qui est pro‐
posé. Le dossier pourrait être communiqué à un agent de police à
toute fin liée à l'administration de l'affaire, mais encore une fois, ce‐
la serait limité à ce à quoi le dossier se rapporte.

Si vous allez un peu plus loin, en vertu du sous-alinéa 10.4(2)c)
(ii) qui est proposé, le dossier pourrait être utilisé, par exemple,
dans un rapport présentenciel, mais encore une fois, cela se limite‐
rait à l'infraction à laquelle le dossier se rapporte.

[Français]
M. Rhéal Fortin: Je vous remercie.

[Traduction]
Le président: Merci, monsieur Fortin.

Le sous-amendement libéral à l'amendement NDP‑2.1 est‑il
adopté?

(Le sous-amendement est adopté par 6 voix contre 5. [Voir le
Procès-verbal])

Le président: Avant le vote, je vous rappelle que si l'amende‐
ment NDP‑2.1 modifié est adopté, l'amendement 44 du Parti vert et
l'amendement 2 du Parti libéral ne peuvent pas être proposés puis‐
qu'ils amendent la même ligne.

(L'amendement modifié est adopté par 6 voix contre 5. [Voir le
Procès-verbal])

Le président: Nous passons maintenant à l'amendement 3 du
NPD.

Monsieur Garrison, souhaitez-vous dire quelque chose à ce su‐
jet?
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● (1615)

M. Randall Garrison: Oui. Merci, monsieur le président.

Le projet de loi C‑5 apporte des solutions modestes au problème
du recours excessif à l'incarcération des Autochtones, des Cana‐
diens noirs et des autres Canadiens racialisés. Le recours excessif à
l'incarcération comporte un autre obstacle pour ceux qui ont été in‐
carcérés. Il entrave leur réintégration dans leur communauté, leur
famille, leur emploi et leur logement. En effet, une fois que vous
avez été incarcéré, vous sortez bien sûr avec un casier judiciaire.

Les casiers judiciaires ont souvent des effets importants sur les
affaires de garde d'enfants et sur l'accès au logement social — l'ac‐
cès à n'importe quel logement, car les propriétaires insistent sou‐
vent sur la vérification du casier judiciaire. Mais, surtout, le casier
judiciaire peut rendre très difficile la recherche d'un nouvel emploi.
Tous ces éléments font qu'il est difficile pour ceux qui ont déjà été
incarcérés de se réformer et de reprendre contact avec leur commu‐
nauté.

Cet amendement propose essentiellement la suppression automa‐
tique de tous les casiers judiciaires qui découlent de la possession
passée de drogues à des fins de consommation personnelle. Cette
suppression interviendrait dans un délai de deux ans. En deuxième
lieu, cet amendement garantit que les futurs casiers judiciaires rela‐
tifs à des condamnations pour possession de drogues à des fins de
consommation personnelle qui se traduisent par un casier judiciaire
seront supprimés deux ans après que la peine aura été purgée.

La suppression se fait sans qu'il soit nécessaire d'en faire la de‐
mande. Nous savons tous que les processus de demande de pardon
ou de suspension de casier, comme on les appelle, sont souvent très
difficiles à obtenir et très coûteux. Mais surtout, bien souvent, les
gens ne savent même pas qu'ils ont besoin de demander la suppres‐
sion d'un casier judiciaire. Les propriétaires ne rappellent certaine‐
ment pas les gens pour leur dire: « En passant, vous n'avez pas eu
l'appartement parce que vous avez un casier judiciaire ». Les em‐
ployeurs disent rarement: « J'ai choisi quelqu'un d'autre parce que
vous avez un casier judiciaire ». À cause de cela, les gens ne sont
peut-être même pas conscients des désavantages que leur cause leur
casier judiciaire.

N'oubliez pas que cela ne concerne que la possession de drogues
à des fins de consommation personnelle, et non le trafic ou les actes
de violence. Cette mesure permettrait de supprimer ces casiers.

Il y a d'autres choses que je préférerais voir. Nous savons que la
Chambre a consacré sa deuxième heure de débat, aujourd'hui, au
projet de loi C‑216, un projet de loi d'initiative parlementaire qui
demande la décriminalisation de toute possession de drogues à des
fins de consommation personnelle. Nous ne connaissons pas le sort
de ce projet de loi. Il sera mis aux voix à la Chambre à notre retour.

Nous avons aujourd'hui l'occasion de faire plus que simplement
réduire les peines minimales obligatoires. Nous pouvons contribuer
à la réintégration et à la réadaptation des personnes qui ont été in‐
carcérées pour possession de drogues à des fins de consommation
personnelle en veillant à ce que ces casiers judiciaires ne fassent
pas tort à leurs familles et ne les empêchent pas d'accéder à un lo‐
gement ou à un emploi. J'exhorte les membres du Comité à appuyer
cet amendement, qui va un peu plus loin dans les efforts visant à
réparer les dommages causés par le recours excessif à l'incarcéra‐
tion dont ont déjà souffert les Autochtones, les Canadiens de race
noire, d'autres Canadiens racialisés et de nombreux Canadiens

pauvres en raison de la possession de drogues à des fins de consom‐
mation personnelle.

Le projet de loi réduit les peines minimales obligatoires. Cela
permettrait d'éliminer en partie les stigmates qui y sont associés en
supprimant ces casiers judiciaires.

Je vous remercie.
Le président: Merci, monsieur Garrison.

Allez‑y, monsieur Fortin.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Je vous remercie, monsieur le président.

Je comprends l'intention qui sous-tend la motion de M. Garrison,
et je suis d'accord avec lui à plusieurs égards. Cependant, je suis
mal à l'aise à l'idée de réécrire l'histoire. On parle de condamnations
survenues avant l'entrée en vigueur de la loi. Je vois mal comment
nous pourrions faire comme s'il n'y avait rien eu. Nous aurions sou‐
haité que cela n'arrive pas, mais c'est arrivé.

Il y a un certain nombre d'années, on pendait les gens qui avaient
commis un meurtre. Aujourd'hui, on ne le fait plus. Quand on a dé‐
cidé d'abolir la pendaison, on n'a pas décidé de ressusciter les gens
qui avaient été pendus. Ils sont restés pendus. C'est triste, mais c'est
la réalité. C'est un peu la même chose ici. Je suis mal à l'aise, en‐
core une fois, à l'idée d'éliminer ou de cacher les condamnations
antérieures. D'ailleurs, je me demande si nous pouvons le faire.
● (1620)

[Traduction]
Le président: Merci, monsieur Fortin.

Nous allons maintenant entendre M. Anandasangaree.
M. Gary Anandasangaree: Merci, monsieur le président.

J'aimerais proposer un sous-amendement. Je pense qu'il a été
transmis à tous les membres.

Je souscris pleinement à ce que M. Garrison a indiqué en ce qui
concerne la possession simple. Je sais que nous voulons soutenir les
Canadiens qui ont pu subir les conséquences d'accusations ou de
condamnations de ce genre. Je pense qu'il est important de prévoir
des voies d'accès pour que les gens, souvent jeunes, puissent pour‐
suivre leur vie sans interruption grave, que ce soit en matière d'em‐
ploi, d'engagement au sein de la communauté ou de toute autre acti‐
vité pour laquelle la vérification du casier judiciaire est requise.

Nous avons simplement apporté une légère modification au libel‐
lé. Cela ne change en rien l'intention ou la substance de l'amende‐
ment proposé par M. Garrison.

Nous espérons que les membres du Comité vont l'appuyer. C'est,
je crois, un petit pas que nous pouvons faire pour aider ceux qui ont
eu principalement des problèmes de dépendance et des accusations
de possession dans leur vie.

Le président: Merci.

Nous sommes saisis d'un sous-amendement à l'amendement 3 du
NPD. Il vous a été transmis.

(Le sous-amendement est adopté par 6 voix contre 5. [Voir le
Procès-verbal])

(L'amendement modifié est adopté par 6 voix contre 5. [Voir le
Procès-verbal])
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Le président: Nous passons maintenant à l'amendement 6 du
Bloc. Il se trouve à la page 70 de votre dossier.

Monsieur Fortin, aimeriez-vous nous en dire quelques mots?
[Français]

M. Rhéal Fortin: Je vous remercie, monsieur le président.

Lorsque nous avons entendu des témoins dans le cadre de notre
étude, le Dr Robert nous a parlé d'une situation problématique
concernant les intervenants qui travaillent avec des gens ayant des
problèmes de dépendance liés à la drogue. Ces intervenants se re‐
trouvent souvent en possession d'une petite quantité de drogue, pas
dans le but de la consommer ni d'en faire le trafic, mais simplement
parce que, dans le cadre de leur travail, ils doivent manipuler ces
drogues.

Le Dr Robert nous donnait l'exemple des gens qui veulent arrêter
de consommer de la drogue et qui ne peuvent le faire s’ils ont en
leur possession un sac de cocaïne, par exemple. Ils demandent alors
au travailleur social de leur retirer la drogue afin de les aider à
mettre un terme à leur consommation. Dans de telles situations, le
travailleur social prend le sac de drogue, le rapporte au médecin, au
dispensaire ou à son patron, qui va s'en débarrasser conformément à
la loi.

Dans un tel contexte, les travailleurs peuvent hésiter à intervenir
de peur d'être eux-mêmes accusés de possession de drogue. La pro‐
position du Bloc québécois vise à éviter cette situation en indiquant
que « le professionnel de la santé ou tout autre fournisseur de ser‐
vices dans la collectivité qui, dans le cadre de ses fonctions, a en sa
possession une substance inscrite aux annexes I, II ou III » ne com‐
mettrait pas d'infraction.

Bien entendu, il n'est pas question d'avoir en sa possession de la
drogue durant la fin de semaine en allant voir un spectacle, mais
bien de possession de drogue dans le cadre du travail.

L'action du travailleur de rue ne serait pas considérée comme une
infraction au paragraphe 4(1). Cela m'apparaît comme une disposi‐
tion non seulement utile, mais nécessaire pour aider les gens qui
travaillent avec les personnes ayant des problèmes de consomma‐
tion à bien faire leur travail.
● (1625)

[Traduction]
Le président: Merci, monsieur Fortin.

La parole est à M. Anandasangaree, qui sera suivi de M. Brock.
M. Gary Anandasangaree: Merci, monsieur le président.

Je pense que nous sommes d'accord avec l'esprit de cet amende‐
ment, bien que cela relève de la défense fondée sur l'excuse légi‐
time, et nous ne pensons donc pas qu'il soit nécessaire en soi de
l'inclure dans la Loi, mais nous sommes d'accord en principe.

Cependant, j'ai un sous-amendement qui renforcerait l'intention
de M. Fortin. Il a été transmis plus tôt. Je propose le sous-amende‐
ment visant l'amendement BQ‑6 proposé par M. Fortin.

Le président: D'accord, je crois que tout le monde l'a.

Monsieur Brock, voulez-vous faire des observations maintenant
ou après, étant donné que nous sommes saisis d'un sous-amende‐
ment?

M. Larry Brock: Le sous-amendement ne va pas me faire chan‐
ger d'avis sur la question. Dans une certaine mesure, je fais écho

aux commentaires précédents de mon ami quant à la nécessité de
cet amendement.

Nous avons en droit pénal des concepts appelés actus reus et
mens rea. La mens rea est l'intention criminelle de commettre l'in‐
fraction de possession. Compte tenu de l'objectif du Bloc, avec cet
amendement particulier, et d'un autre sous-amendement du Parti li‐
béral... À mon avis, nous avons déjà une soupape de sécurité inté‐
grée dans le Code criminel et, à mon avis, une défense intégrée. Je
ne pense pas que cela soit nécessaire. Je ne pense pas que nous
ayons besoin de réécrire un siècle de jurisprudence. Voilà ce que je
pense.

Merci.
Le président: Merci, monsieur Brock.

Nous allons maintenant mettre aux voix le sous-amendement li‐
béral à l'amendement 6 du Bloc.

(Le sous-amendement est adopté par 11 voix contre 0. [Voir le
Procès-verbal])

(L'amendement modifié est adopté par 11 voix contre 0. [Voir le
Procès-verbal])

(L'article 20 modifié est adopté par 7 voix contre 4.)

Le président: Le prochain article est le nouvel article 21 que
l'amendement 45 du Parti vert propose de créer. Je vais le déclarer
irrecevable.

Ensuite, nous avons l'amendement 3 du Parti libéral, qui n'a pas
été proposé. Si personne ne le propose, je passe à l'amendement
suivant.
● (1630)

M. Yasir Naqvi (Ottawa-Centre, Lib.): Je propose l'amende‐
ment libéral, monsieur le président.

Le président: D'accord. L'amendement libéral 3 est proposé;
toutefois, je vais le déclarer irrecevable, car il dépasse la portée du
projet de loi.

Par conséquent, l'amendement est irrecevable.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Monsieur le président, j'invoque le Règlement.

Je suis désolé pour ma distraction, je lisais trop de documents en
même temps.

Vous avez dit que l'amendement PV‑45 était irrecevable.

Qu'en est-il de l'amendement LIB‑3? Nous n'avons pas voté là-
dessus. Était-il, lui aussi, irrecevable?
[Traduction]

Le président: Oui. Il était également irrecevable, car il dépassait
la portée du projet de loi.
[Français]

M. Rhéal Fortin: D'accord.

Je vous remercie, monsieur le président.
[Traduction]

Le président: Nous avons maintenant l'amendement 15 du Parti
conservateur, à la page 73 du dossier.

Monsieur Moore, voulez-vous dire quelque chose à ce sujet?
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L’hon. Rob Moore: L'amendement 15 vise à établir l'examen
obligatoire de la Loi au troisième anniversaire de son entrée en vi‐
gueur, comme c'est le cas pour beaucoup de lois relevant du Code
criminel. Cela nous permettrait, aux parlementaires, de comprendre
les répercussions de l'adoption du projet de loi C-5 sur nos collecti‐
vités, le cas échéant.

Le président: Merci, monsieur Moore.

Monsieur Anandasangaree, nous vous écoutons.
M. Gary Anandasangaree: Monsieur Moore, je pense que c'est

quelque chose que nous appuierions. Nous voudrions une révision
la quatrième année.

Le président: Monsieur Anandasangaree, proposez-vous un
sous-amendement?

M. Gary Anandasangaree: Je propose que le mot « quatrième »
soit substitué au mot « troisième ».

Le président: Monsieur Fortin, voulez-vous dire quelque chose
à ce sujet maintenant, ou après?
[Français]

M. Rhéal Fortin: J'aurais aimé que l'on dise le « cinquième »
anniversaire, mais je vais accepter la proposition visant que l'on
parle plutôt du « quatrième », monsieur le président.
[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Fortin.

Nous allons mettre aux voix le sous-amendement libéral à
l'amendement 15 proposé par le Parti conservateur...

L’hon. Rob Moore: Monsieur le président, il y a beaucoup
d'écho. Je ne sais pas si c'est le cas pour les autres.

Je pourrais accepter le sous-amendement comme un amendement
favorable.

Le président: Merci, monsieur Moore.

Vous avez probablement de l'écho parce que quelqu'un a peut-
être laissé son micro allumé et que cela fait de l'écho. Est‑ce que
vous avez encore de l'écho?

L’hon. Rob Moore: Non. Tout est beau, maintenant.
Le président: Merci.

Nous allons mettre aux voix l'amendement libéral à l'amende‐
ment 15 du Parti conservateur. Nous allons procéder à un vote par
appel nominal.

(Le sous-amendement est adopté par 10 voix contre 1.)

(L'amendement modifié est adopté par 11 voix contre 0. [Voir le
Procès-verbal])
● (1635)

Le président: Le titre est‑il adopté?

Des députés: D'accord.

Un député: Avec dissidence.
Le président: Le projet de loi modifié est‑il adopté?

(Le projet de loi C‑5 modifié est adopté par 6 voix contre 5. [Voir
le Procès-verbal])

Le président: Puis‑je faire rapport du projet de loi modifié à la
Chambre?

Des députés: D'accord.

Un député: Avec dissidence.

Le président: Le Comité doit‑il demander la réimpression du
projet de loi modifié pour usage à l’étape du rapport?

Des députés: D'accord.

Un député: Avec dissidence.

Le président: Merci beaucoup à tous les membres du Comité.

Je tiens à remercier tout particulièrement les témoins, qui ont été
très patients et sont restés avec nous tout ce temps. Je tiens à remer‐
cier tout le personnel présent dans la salle et celui qui est déjà parti.
Merci au bureau du greffier, aux greffiers législatifs et à tous ceux
qui les soutiennent en coulisses.

Je tiens à remercier encore une fois tout le personnel des deux
côtés d'avoir contribué à la grande efficacité de cette réunion.

La séance est levée.
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